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BME Bureau des Mines et de l'Energie 

BM Banque Mondiale. 

CE Cadre d'expropriation 

CGES Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

DDTP Direction Départementale des Travaux Publics 

DGI                        Direction Générale des impôts 
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EIE Etudes d’ Impact Environnemental 
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1- INTRODUCTION  
 
Le présent rapport porte sur le Cadre de Gestion Environnementale et social (CGES) du projet 
de reconstruction  des Ouvrages d’Art et de Réduction de la Vulnérabilité. Ce projet d’un 
montant de US $ 20 million, a été introduit pour financement auprès de la Banque Mondiale, 
pour le compte du Gouvernement Haïtien  en vue d’exécuter certains travaux  de 
reconstruction de ponts et de mitigation des risques et désastres.  
 
Le don proposé  aidera à financer les coûts associés à l’urgence de reconstruction et d’entretien 
des infrastructures clés détruites ou endommagées par les dernières tempêtes tropicales qui ont 
frappé Haïti en Septembre 2008. L’aide proposée répondra à la situation par le financement de 
solutions fortuites (passages à gué) visant à restaurer l’accès sur les routes principales, aussi 
bien que le financement de la reconstruction de deux (2) des quatre (4) principaux ponts qui 
ont été détruits par les cyclones Fay  Gustave, Hanna et Ike.  Le projet compte aussi améliorer 
la performance des ponts  et routes Haïtiens face aux futurs désastres naturels. Finalement, le 
projet financera certaines activités d’assistance technique et de renforcement institutionnel en 
vue d’améliorer les pratiques de gestion active des infrastructures et stratégiquement le 
système haïtien de réponse en cas d’urgence.  
 
Sur le plan environnemental, le projet est classé en catégorie B compte tenu du type de travaux 
à entreprendre, son envergure et les impacts potentiels directs et indirects qu’ il peut engendrer. 
En conformité avec les exigences de la Banque Mondiale en matière de Politique de 
l’Environnement et celles d’Haïti, un cadre de gestion environnementale et sociale est requis. 
Sur la base de cette étude environnementale, il sera possible d’éviter des interventions  à hauts 
risques environnementaux et /ou sociaux, de minimiser les besoins en études d’ impact pendant 
la durée du projet et de simplifier les procédures environnementales des microprojets 
spécifiques. 
 
L’étude inclut un Plan Cadre de Gestion du Projet qui adresse les questions  de mise œuvre 
associées aux composantes concernées et propose un cadre pour le suivi et la mitigation des 
impacts potentiels.  
 
Certaines interventions du projet, comme la reconstruction des deux ponts principaux, peuvent 
nécessiter le déplacement, la réinstallation et/ou la perte d’espaces  occupés par des éléments 
de valeur (agriculture, résidences, et autres)  impliquant ainsi la compensation de certaines 
personnes. Pour répondre aux exigences de la politique de sauvegarde, un cadre 
d’expropriation (CE) est prévu et sera adopté par le MTPTC. Ce document faisant partie du 
Cadre de Gestion  Environnementale et Sociale constitue un document séparé.   
 
Le but du CGES  est d’ identifier les risques potentiels  sur les milieux physiques, biologiques 
et socio-économiques et par la suite, de proposer des mesures permettant de compenser ou 
d’atténuer les effets négatifs  éventuels du projet sur l’environnement.  
 
L’étude dans le cadre de ce projet s’est concentrée autour des interventions susceptibles  de 
créer des impacts environnementaux potentiels. Ce sont les activités de la composante I 
(Reconstruction d’Urgence d’Ouvrages d’Art) et de la composante II relative au Programme de 
Prévention des Risques et d’Entretien d’Urgence des Ouvrages d’Art endommagées ou 
Fragilisées. 
 
2- DESCRIPTION  DU PROJET  
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Les composantes du projet envisagé sont résumées ci-après :  
 
2.1.-  Reconstruction  d’Urgence d’Ouvrages d’Art (Us $ 7,2 million) :  
 
Cette composante financera rétroactivement les travaux d’urgence exécutés par MTPTC pour 
rétablir le passage dans des zones où de gros ponts ont été affaissés. La composante assurera 
aussi la reconstruction de deux (2) des quatre principaux ponts endommagés (Mirebalais et 
Chalon), aidera le MTPTC à acquérir un stock de ponts d’urgence en prévision pour des futurs 
désastres et apportera une assistance ciblée aux travaux de reconstruction de pont financés par 
d’autres bailleurs.  
 
2.2.-Prévention des Risques et Entretien d’Urgence  des Ouvrages d’Art Endommagés ou 
Fragilisés (US $ 5,0 million) : 
 
Cette composante financera des travaux de réparation  et de consolidation sur les ponts 
endommagés ou affaiblis et sur des tronçons de routes. Une liste indicative de travaux a été 
préparée par le MTPTC  avec l’assistance d’une mission de la Banque Mondiale qui a visité 
Haïti immédiatement après les intempéries. Cette composante financera aussi des activités  
d’entretien de routine basé sur la participation communautaire à partir des deux expériences 
pilotes réussies par le FER et par les Projets de Développement Communautaire Participatif 
financés par la Banque Mondiale en Haïti. 
 
2.3.- Assistance Technique à la Gestion Patrimoniale des Ouvrages  d’Art et à la gestion de 
crise (US$2,0 million)   
 
Cette composante financera un nombre d’activités de renforcement de capacités visant à 
développer de bonnes pratiques dans la gestion des ponts et à développer la capacité 
institutionnelle du MTPTC et de ses bureaux régionaux (DDTP) 
 
2.4.- Réorientation du système Haïtien de réponse urgente (US$5,5 million)  
 
Cette composante donnera  un paquet d’assistance technique compréhensive en vue de 
réorienter le système Haïtien de réponse urgente. Ce sera de plus, une approche intégrée pilote 
adressée à la prévention  des désastres au  moyen d’études stratégiques devant être conduites 
dans des zones ciblées particulièrement vulnérables aux désastres naturels telles,  Gonaïves et l' 
étang saumâtre -Lac Azuéi. 
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3- POLITIQUES DE SAUVEGARDE ET CADRE LEGAL HAITIEN APPROPRIES  
 
Comme décrit dans les chapitres précédents, le projet comporte beaucoup de bénéfices 
environnementaux et sociaux au niveau  local et régional.  Dans le cadre de cette analyse 
environnementale, les microprojets proposés seront évalués au niveau local pour s’assurer 
qu’ ils ont été examinés pour l’ identification d’ impacts potentiels et qu’ ils respectent les 
obligations des politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale ainsi que les règlements en 
vigueur du cadre légal haïtien y relatif.  
 
3.1-  Exigences de sauvegarde de la Banque Mondiale  pour ce Projet.  
 
Conformément à la catégorisation environnementale de la Banque Mondiale, ce projet a été 
classée en «Catégor ie Environnementale B» pour laquelle une étude environnementale 
complète n’est pas nécessaire.  
 
Les risques de déclenchement d’ impacts environnementaux et sociaux négatifs localement sont 
minimes. Toutefois, dans le cadre de la composante I et de certains sous projets  de  la 
composante II comme la réparation d’autres ponts, la construction de dalots, l’établissement de 
murs de soutènement, la réhabilitation de systèmes de drainage, etc…, il est possible que 
certaines de ces activités proposées dans le cadre du projet engendrent des impacts négatifs.  
 
  
Application des politiques de sauvegarde 

Certains des éléments de Politiques de Sauvegarde de la Banque Mondiale, parmi les dix 

éléments existants, ont été déclenchés, soulignant ainsi la nécessité que certaines mesures 

soient prises pour se conformer à ces politiques. Ce sont: 

- OP/BP 4.01 sur  l’Evaluation Environnementale 

- OP/BP 4.36 sur  la Forester ie 

- OPN  11.03 sur  les Propr iétés Culturelles 

- OP/BP 4.12 sur  la Réinstallation Involontaire 

 

Les trois (3) premières politiques se sont dirigées vers la préparation et la mise en oeuvre d’un 

Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale, et la quatrième et dernière vers la 

préparation et l’adoption d’un Cadre de Gestion de Réinstallation Involontaire correspondant, 

dans le cadre de ce projet, au Cadre Conceptuel D'Expropriation préparé à cette fin. 
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Tableau 1.- Eléments des politiques de sauvegarde qui s’appliquent au   projet 

Politique Raisons 

Evaluation environnementale  (OP/BP 4.01) 

Le projet vise à soutenir la réhabilitation et la remise en 
état de ponts dans le cadre de la composante 1, de la 
composante 2, des travaux de drainage, et autres petites 
infrastructures. Ces types d’ infrastructures peuvent aboutir 
à certains impacts environnementaux qui exigent que des 
mesures appropriées d’atténuation soient prises pour les 
combattre.  Pour certaines de ces activités pour lesquelles 
on prévoit des impacts significatifs sur l’environnement, 
une évaluation d’ impact environnementale pourrait être 
exigée. Le Plan de Gestion recommandera les mesures 
d’atténuation et de suivi nécessaires pour résoudre ces 
questions. 

Foresterie  (OP/BP 4.36) 

La réhabilitation de routes pourrait provoquer la 
disparition d’arbres individuels ou de peuplements 
forestiers, il en est de même pour certaines autres petites 
infrastructures. Le Projet prévoit de soutenir la 
réhabilitation de parcelles forestières à travers plusieurs 
microprojets de reboisement et de restauration des sols.  Il 
est peu probable que l’exploitation des routes réhabilitées 
n’affecte pas de façon  négative l’utilisation durable des 
zones forestières dans les microrégions concernées, dû à 
l’augmentation de la pression sur les ressources ligneuses 
pour multiples usages.  La sensibilisation s’orientera vers  
la protection et la réhabilitation forestière  

Déplacement involontaire (OP/BP 4.12) 

Le projet financera des investissements dans les routes et 
d’autres types divers d’ infrastructures qui risquent  
d’utiliser des terrains pour leur réalisation.  Dans ce cas 
bien précis, le Gouvernement haïtien a élaboré et adopté 
un « Cadre d’Expropriation » (CE), lequel indique que ce 
projet est conforme à la politique de la Banque mondiale 
sur la réinstallation volontaire (OP/BP 4.12) 

Propriétés culturelles  (OPN 11.03) 

La réhabilitation de routes pourrait aboutir à des 
découvertes par hasard et exiger de ce fait une supervision 
et un suivi appropriés pour veiller à ce que les objets d’art 
et culturels soient correctement identifiés et que des 
mesures adéquates soient mises en place. La politique 
s’applique donc. 
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3.2- Cadre politique, légal et administratif   
 
La réalisation de cette étude s’appuie sur les principales exigences en terme d’évaluation 
environnementale de la Législation Haïtienne. Le décret sur la Gestion de l’environnement  du  
12 octobre 2005, requiert á travers  ses articles 56, 57, 58 et 59, que tous les projets 
susceptibles d’avoir des impacts négatifs sur l’environnement fassent l’objet d’une Etude 
d’ Impact Environnemental. Le MDE a également  élaboré en août 2000, une directive pour  les 
projets de construction, de réhabilitation ou d’élargissement d’une route ou d’autres 
infrastructures routières publiques assujetties à la procédure d’Evaluation d’ Impacts sur 
l’Environnement. En outre, les problèmes environnementaux  généraux liés aux activités de 
construction demeurent les préoccupations du MTPTC. Ce ministère, à travers son Unité 
Technique Environnementale Sectorielle (UTES) a élaboré les clauses relatives à 
l’environnement à inclure dans les contrats pour la conception, la construction et l’entretien des 
projets d’ infrastructures. Ces clauses sont conçues en vue d’assurer que les travaux de 
réhabilitation entrepris soient compatibles avec l’environnement (voir annexe I)  
 
4.0 DESCRIPTION ET EVALUATION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET 
SOCIAUX POTENTIELS DU PROJET 
 
Cette étape représente l’une des plus importantes de l’étude.  Elle consiste à analyser les 
impacts des travaux de réhabilitation à entreprendre dans le cadre du projet sur le milieu 
naturel et sur le milieu socio-économique.  La grande particularité de ce projet réside dans le 
fait qu’ il ne s’agit pas de nouveaux tracés puisque ce sont des routes qui existent déjà et deux 
ponts à construire en plus d’autres travaux d’ infrastructures à exécuter ou à appuyer.  
 
Dans ce contexte, les impacts les plus importants du projet sont à rechercher durant la phase de 
réalisation des travaux  et durant la phase d’exploitation.   

  

  

 4.1  Impacts environnementaux phase construction 

   

4.1.1 Impacts environnementaux positifs  

Les impacts positifs de ce projet à cette phase seront très nombreux : 

o Création d’emplois pour la population locale et régionale ; 

o Opportunités d’activités pour les entreprises locales et nationales qui pourront offrir 

des prestations de services et de sous-traitance ; 

o Retombées économiques locales et régionales par l’achat de biens et de services ; 

o Diminution des pressions exercées sur les ressources naturelles, notamment les 

ressources ligneuses ; 

o  Mesures correctives même partielles et immédiates de certains impacts 

environnementaux négatifs du milieu naturel ; 
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4.1.2  Impacts environnementaux négatifs 

o Les risques d’atteinte aux biens privés (cultures, constructions, accès aux 

propriétés, etc…) ou publics (marchés, système de distribution d’eau ou 

d’électricité) qui devront être remplacés ; 

o La perturbation du trafic :  le déroulement des travaux limitera localement la 

fluidité du trafic, avec des conséquences temporaires sur le transport des biens et 

services, les risques d’accidents de circulation plus élevés, les coûts directs de 

transport, l’accès momentanément perturbé aux équipements socio-éducatifs et 

religieux ; 

o Les problèmes de sécurité des usagers et des riverains créés par des déviations          

aménagées pour les besoins de travaux et la circulation des camions et engins ; 

o La gêne sonore momentanée due aux bruits des matériels de chantier ; 

o Les risques plus élevés de propagation des infections sexuellement transmissibles 

(IST et SIDA) du fait de la présence du personnel de chantiers ; 

o Lors des travaux, le personnel de chantier peut adopter des comportements 

susceptibles de ne pas respecter les traditions locales et de favoriser la dépravation 

des mœurs (prostitution et banditisme, toxicomanie) et l’atteinte à l’honneur 

(adultère) et à la souveraineté des populations locales ; 

o Risque de déplacement de la population et de biens ; 

o Rejets anarchiques de déchets solides et liquides de chantier pouvant ainsi dégrader 

le cadre de vie immédiate du site ; 

o Risques d’érosion suite à l’enlèvement de la végétation par certains travaux ; 

o Pour la construction des nouveaux ponts, des problèmes environnementaux 

pourront se poser comment la pollution de l’eau á partir des rejets de matériaux et 

de déchets de chantier ; 

o Prélèvements excessifs d’eau pour les besoins des travaux pourront réduire la 

disponibilité eau des riverains ; 

o Atteintes á la biodiversité par les bruits causés par les engins de chantier ; 

o Emissions de gaz et de poussière provenant de la circulation d’engins sur les routes 

en chantier et sur les déviations ; 

o Les principaux impacts négatifs majeurs identifiés dans cette composante sont 

synthétisés dans le tableau ci-dessous ; 

 

4.2  Impacts environnementaux / Phase d’exploitation 
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4.2.1  Impacts environnementaux positifs 

 Au cours de cette phase (post-projet) les impacts positifs sont nombreux, 

principalement au niveau humain et socio-économique.  Il convient de mentionner 

notamment : 

 

�  Amélioration de l’accès à différents endroits du pays et vers la République voisine ; 

�  Réduction du temps de parcours entre certaines villes principales du pays ; 

�  Possibilité de développement eco-touristique ; 

�  Retombées économiques locales par l’achat de biens et services dans la microrégion ; 

�  Développement économique (agriculture) par la facilitation du transport des denrées 

vers les villes de la région et la capacité d’achat et de vente à un prix abordable ; 

�  Stimulation des activités économiques en facilitant les liaisons avec les centres 

commerciaux et les services sociaux, de santé et d’éducation ; 

�  Amélioration de conditions de travail et de vie des populations concernées et surtout 

celles des femmes (Madan Sarah par exemple) ; 

�  Intégration des régions rurales isolées ; 

�  Facilitation des évacuations d’urgence des localités en direction des hôpitaux et centres 

de santé ; 

�  Augmentation des activités génératrices de revenus entreprises par les femmes. 

 

 4.2.2  Impacts environnementaux négatifs 

 Au cours de la phase d’exploitation des routes, les impacts négatifs attendus peuvent 

être : 

o Augmentation des risques d’accidents liés aux vitesses maxima dans certains points 

singuliers et à la présence de marchés à la proximité de la route ; 

o Nuisances dues au bruit, surtout la nuit au niveau de certaines agglomérations où le 

trafic devient plus intense ; 

o Augmentation de la circulation sur la route impliquant un risque majeur pour les 

populations riveraines et pour le bétail laissé en liberté ; 

o Mouvements de population et exploitation de ressources naturelles induits en raison 

de l’amélioration de l’accès (par exemple déforestation, chasse incontrôlée et 

illégale, etc) ; 

o Transmission de maladies infectieuses (IST/VIH/SIDA, etc.) ; 
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o Spéculation foncière ; 

o Nuisances dues à la poussière engendrées par l’augmentation de la circulation ; 

o Pollution de l’air par l’augmentation de la circulation de véhicules à travers les 

émissions de polluants : dioxyde de carbone, dioxyde de souffre, oxyde d’azote, 

plomb, poussières, etc... 

 

Les principaux impacts négatifs majeurs identifiés pour ce projet,  à cette phase, sont 

synthétisés dans le tableau 2 ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 

Tableau 2. Impacts négatifs potentiels des travaux a entreprendre dans le cadre du projet 
A. Phase de Construction 

�  Milieu 
Touché 

�  Source 
d’Impacts 

�  Elément 
Touché 

�  Description de 
l’Impact 

�   
�  Physique 

�   
�   
�  Déboisement 

�  Drainage et 
Ruissellement 

�  Modification de 
l’écoulement des eaux 
de surface 

�  Qualité des 
eaux de surface 

�  Augmentation 
de la turbidité de l’eau 

�   
�  Transport et 
circulation 

�  Surface du 
sol 

�  Compactage du 
sol et formation 
d’ornières 

�  Qualité des 
eaux de surface 

�  Augmentation 
de la turbidité de l’eau 

�   
�   
�  Modification 
du drainage 

�  Drainage et 
écoulement des eaux 

�  Modification de 
l’écoulement des eaux 
de surface 

�  Qualité des 
eaux de surface 

�  Altération de 
certains paramètres 
physico-chimiques 

�   
�   
�  Construction 
des ouvrages 

�  Surface du 
sol et profil du sol 

�  Modifications du 
sol en surface et en 
profondeur 

�  Drainage et 
ruissellement  

�  Modifications de 
l’écoulement des eaux 
de surface 

�  Qualité des 
eaux de surface 

�  Risques 
d’augmenter la turbité 
de l’eau 

�   
�  Gestion des 
contaminants 

�   
�  Surface du 
sol et qualité des 
eaux 

�  Contamination 
possible du sol et/ou de 
l’eau suite à un 
déversement accidentel 

�   
�   
�   

�  Surface du 
sol et profil du sol 

�  Modification du 
sol en surface et en 
profondeur  
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�  Exploitation 
des bancs d’emprunt 

�   �   �  Drainage et 
ruissellement 

�  Modifications de 
l’écoulement des eaux 
de surface 

�  Qualité des 
eaux de surface et 
souterraines 

�  Risques de 
l’augmentation de la 
turbité de l’eau 
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�  Milieu 
Touché 

�  Source 
d’Impact 

�  Elément Touché �  Description de 
l’Impact 

�   
�  Biologique 

�   
�  Déboisement 

�  Végétation 
arborescente et arbustive 

�  Perte du 
couvert forestier et de 
son renouvellement  

�   
�  Transport et 
circulation 

�  Végétation �  Poussière et 
Pollution pendant les 
travaux 

�  Avifaune et 
mammifères 

�  Perturbation de 
activités de l’avifaune 
et des mammifères 

�   
�  Construction 
des ouvrages 

�  Végétation et 
succession végétale 

�  Perte d’un 
couvert végétal 
herbacé et arbustif 
ainsi que la 
succession végétale 

�  Avifaune et 
mammifères 

�  Perturbation 
des activités 

�  Gestion des 
contaminants 

�  Ichty-o-faune �  Perturbation de 
la faune ichthyenne 
suite à un 
déversement 
accidentel dans une 
rivière 

�  Exploitation 
des bancs 
d’emprunt 

�  Végétation �  Perte de 
surface végétée 

�  Humain �   
�  Acquisition 

�  Bâtiment et murs 
de propriété 

�  Expropriation 
sur le lot 

�   
�  Terrain 

�  Conflits terrains 
�  Perte de la 
superficie du terrain 

�  Déboisement �  Qualité de l’air et 
ambiance sonore 

�  Altération de la 
qualité de l’air et de 
l’ambiance sonore 

�  Transport et 
Circulation 

�  Bâtiment principal 
établi sur la route 

�  Perturbation de 
la circulation dans ce 
secteur 

�  Qualité de l’air �  Altération de la 
qualité de l’air ambiant 

�  Ambiance sonore �  Altération de 
l’ambiance sonore 
actuelle 

�  Sécurité publique  �  Risque 
d’accidents et de 
collision 

�   �  Construction 
des ouvrages 

�  Approvisionnement 
en eau 

�  Modification 
possible de 
l’alimentation en eau 
potable 

�  Qualité de l’air �  Altération de la 
qualité de l’air ambiant 

�  Ambiance sonore �  Altération de 
l’ambiance  
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�   �   
�   

�   �  Sonore 
�  Santé Humaine �  Recrudescence 

de la transmission des 
MST et de la 
Tuberculose 
�  Création de 
flaques d’eau 
stagnante porteuses 
de maladies 

�   
�  Socio-
économiques 

�  Perturbations 
des activités 
commerciales 
�  Limitation 
d’accès 

�   �  Sécurité publique �  Chantier non 
sécuritaire 

�   �  Travaux de 
dynamitage et 
d’épierrement 

�  Construction 
des ouvrages 

�  Sécurité publique �  Forte pente 

�  Entreposage 
des matériaux 

�  Terrain �  Perte 
d’utilisation du terrain 

�  Visuel �  Construction 
des ouvrages 

�  Qualité du  
paysage 

�  Altération du 
paysage 

�  Banc 
d’emprunt 

�  Qualité du 
paysage 

�  Modification du 
paysage 

 
 
 
Phase d’Exploitation 
 

�  Milieu 
Touché 

�  Source 
d’Impact 

�  Elément 
Touché 

�  Description de 
l’Impact 

�  Biologique �  Présence des 
ouvrages 

�  Avifaune et 
mammifères  

�  Perturbation des 
activités et 
déplacements de la 
faune 

�  Entretien et 
réparation  

�  Avifaune et 
mammifères 

�  Perturbation des 
activités et 
déplacements de la 
faune 

�  Déboisement  �  Perte de 
couvert boisé 

�  Accélération de 
la déforestation 

�  Humain �  Présence des 
ouvrages 

�  Sécurité 
publique 

�  Diminution de la 
sécurité routière 

�  Transport et 
circulation 

�  Qualité de l’air �  Pollution de l’air 
�  Ambiance 
sonore 

�  Altération de 
l’ambiance sonore 
actuelle 

�  Sécurité 
publique 

�  Diminution de la 
sécurité  

�  Socio-
économique 

�  Congestion dans 
les zones à forte 
concentration de 
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population 
�  -Développement 
commercial mal planifié 

 
 
 
 
 
4.3 Classification typologie et des sous projets en se basant sur  les impacts 
environnementaux 
      
Tous les sous projets sont assujettis à un processus de classification environnementale et un 
criblage basé sur les caractéristiques de site. Le type de sous projet est défini suivant le type et 
l’ importance des activités. Un formulaire environnemental a été aussi conçu à cette fin 
(Annexe 2). 
 
En général, la classification par rapport aux risques est définie de la manière suivante : 
  
Type 1 : sous projets ayant des impacts environnementaux négatifs faibles 

Type I I  : sous projets à impacts environnementaux négatifs modérés. 

Type I I I  : sous projets à haut potentiel d’ impacts environnementaux négatifs. Les 

impacts peuvent affecter  une aire attenante au site. 

 

On espère que la majorité des sous projets proposés seraient de type I et II. Le tableau 3 

présente une classification environnementale préliminaire des sous projets à exécuter dans le 

cadre de ce programme d’urgence. 

 



 15

 

Tableau 3. Classification environnementale préliminaire des sous projets probables dans 

le cadre du Projet 

 

Projet Activités  à  réaliser Impacts Potentiels Catégor ie Application 
EIE 

Réalisation pont 
définitif de 
Mirebalais 

Reconstruction du pont -.Impacts de construction, 
production de déchets. 
-Transformation d’habitats  
- Pollution et dégradation de 
cours d’eau 
- Perte d’espaces utiles 
 -risque d’expropriation 
 - Risque d’érosion 

Type III Oui 
 

Réalisation Pont 
Chalon 

Reconstruction du pont Idem 
 

Type III Oui 

Réalisation Pont 
Estimé (RN7) 

-Entretien partie 
métallique 
-Protection Berges 

-Risque d’accidents 
-Pollution de cours d’eau 
- Pollution de l’air 

Type I Non 
 

Pont de Tabarre Travaux de protection 
contre érosion 

-Pollution par la poussière 
- Risques d’accidents 
 

Type I Non 
 

Pont Torbeck Réparation du système de 
drainage 

Impacts de construction Type I  Non. 

Route de Gelée Construction de dalot Impacts de constructions Type I 
 

Non 

Pont de Cavaillon - Gabionnage 
-Travaux de consolidation 

Impacts de construction 
 

Type I Non 
 

Morne George -Travaux de protection 
-Mur de soutènement 

Impacts de construction 
 

Type I 
 

Non 

Réhabilitation 
route sur RN3 

Travaux de terrassement 
Mur de soutènement 

Impacts de construction 
 

Type I Non 

Reconstruction des 
Missions RN1 

Réparation culée Impacts de construction 
Risques d’accidents 

Type II Non 

Pont Rivière 
Cavaillon-
Baradères 

Reconstruction Impacts de construction 
-Pollution de cours d’eau 
- Risque d’érosion 
-Risque d’accidents 

Types III Oui 

Pont des croix des 
Bouquets RN8 

Réparation de radier -Impacts de construction 
-Risques d’accidents 

Type I Non 

Route de durcis -Travaux de drainage 
Travaux d’assainissement 

-pollution par poussière 
-Risque d’érosion des berges 
-production de déchets de déblais 

Type II Non 

Pont de l’acul Repositionnement de 
gabions 
Curage et calibrage de 
rivière 

Pollution par rivière 
Risques d’accidents 

Type I  

Réhabilitation 
route sur RN3 

Travaux de terrassement 
Mur de soutènement 

Impacts de construction 
 

Type I Non 

Dupain -augmentation de capacité 
de l’ouvrage hydraulique 
- Reconstitution de la 
chaussée 
- reconstitution de la 
chaussée 
- création d’un exutoire 
vers la mer 

Impacts de construction 
Risques de pollution d’eau 
Risque d’accidents 

Type II Non 
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Pont de Torbeck Repositionnement de 
gabions 
Curage et calibrage de 
rivière 
Enlèvement massif de 
béton 
Reprise jointe de chaussée 

Impacts de construction 
Risque d’accidents 
Risques de pollution de l’eau 

Type II Non 

Ouvrage 
hydraulique de 
Gelée 

Réparation d’ouvrage 
Nettoyage et curage de la 
rivière 

Pollution de l’eau 
Production de déchets 

Type I Non 

Pont de Boumier 
route Bergeau 
Cavaillon 

-Reconstruction des 
perrés 
-Gabionnage 
-confortement des berges 
- recalibrage de la rivière 
- Reconstruction du radier 

- Impacts de construction 
Pollution par la poussière et le 
bruit 
-Risque d’accidents 

Type II Non 

Ganthier -Réparation du radier et 
quart de cône 
-Enlèvement de 
végétation 
-Curage 
-recalibrage rivière 
- Confortement de berge 

- Impacts de construction atteinte 
a la biodiversité 
-Pollution par la poussière 

Type II Non 

Pont sur la rivière 
grise 

-Reprise des culées 
- réparation du pont 
- Recalibrage du pont 

-Impacts de construction 
-pollution par le bruit et la 
poussière 
-Risques  d’accidents 

Type II Non 

Pont Voldrogue - Recalibrage rivière 
- Protection de berge 
-Reprise de plaques T2 et 
T4 
-Traitement de boulons et 
vis 
-reconstruction de perré 
Gabionnage sur culée 

-Impacts de construction 
-pollution par le bruit et la 
poussière 
-pollution de l’eau 
-Risques d’accidents 

Type II Non 

Route de Léon 
(Rivière grande 
Anse) 

-reprise et remblaiement 
-drainage longitudinal et 
latéral 
-Nettoyage et végétation 
-Remplacement du joint 

-Impacts de construction  
- Pollution par la poussière 
- Atteinte à la biodiversité 

Type I Non 

 

 
4.4 Atténuation des Impacts 
L’atténuation des impacts vise la meilleure intégration possible du projet aux microrégions 
considérées.  A cet égard l’étude précise les actions, les correctifs ou les ajouts prévus aux 
différentes phases de réalisation, pour éliminer ou réduire  les impacts négatifs associés ou 
pour réduire leur intensité, de même que les actions ou les ajouts prévus pour favoriser ou 
maximiser les impacts positifs. 
 
Dans le cadre de ce projet, les mesures d’atténuation suivantes peuvent être considérées : 

 

4.4.1 Mesures d’atténuation / Phase de construction 
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�  Pour éviter les nuisances engendrées par le bruit et la poussière, l’équipement lourd ne doit 
être utilisé qu’entre 7h00  et 18h00 ; 

�  La vitesse maximum de l’équipement lourd sera limitée à 20km/h ; 
�  Les installations d’entreposage et d’entretien de l’équipement doivent se trouver à 100m de 

toute maison, centre d’affaires, centre de santé, église, etc. 
�  L’ installation doit se faire au moins à 100m minimum de tout cours d’eau, source 

d’approvisionnement en eau potable ; 
�  Les opérations d’exploitation de bancs d’emprunt doivent s’effectuer en conformité avec 

les standards et pré requis du BME et du MTPTC; 
�  Dans la mesure du possible, l’utilisation de bancs d’emprunt ne devra pas occasionner des 

travaux de déboisement ; 
�  Des abats poussières à base d’eau devront être utilisés afin de réduire la poussière ; 
�  Le choix des sites de décharge doit être soumis à l’approbation du MDE ; 
�  L’entretien des engins de chantiers et des véhicules, ainsi que leur ravitaillement en 

carburant et en lubrifiants devront être réalisés à plus de 20m d’un cours d’eau et sous 
surveillance constante ; 

�  Les lieux d’entreposage et d’entretien de l’équipement doivent être réhabilités à la fin des 
travaux ; 

�  Eviter ou limiter le plus possible l’acquisition d’emprises additionnelles et les problèmes 
d’expropriation qui y sont rattachés ; 

�  Entreprendre des programmes de reforestation après les travaux pour pouvoir remplacer 
tous les arbres enlevés ; 

�  Des mesures de re-végétation devront être prises au niveau de la stabilisation des talus en 
amont et en aval des routes pour leur donner une apparence naturelle ; 

�  L’équipement utilisé pour la construction ou le transport devra être en bon état de 
fonctionnement et être exempt de fuites d’huile,  d’essence ou autres polluants ; 

�  Tous les déchets de matériels doivent être enlevés du lieu de travail et éliminés de manière 
acceptable par le MDE ; 

�  Tous les versants avoisinant les routes concernées, présentant un potentiel d’érosion 
doivent être stabilisés ; 

�  Faire tout effort raisonnable pour limiter les risques d’accident ; 
�  Travailler à la participation complète et effective de la communauté à la planification et à 

la gestion des travaux ; 
�  Conscientisation et éducation sur la manière d’éviter les maladies transmissibles ; 
�  Eviter d’empiéter sur les aires naturelles protégées et les habitats critiques ou les zones 

abritant une biodiversité significative ; 
�  Réaliser les travaux de façon accélérée de manière à limiter la période de perturbation  
     des activités de la zone concernée ;et 
�  Respecter tous les règlements et normes en vigueur relatifs à la réhabilitation des routes en 

Haïti conformément aux exigences du MTPTC et du MDE. 
 

4.4.2  Mesures d’atténuation / Phase d’exploitation 
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Les actions suivantes doivent être réalisées pour atténuer les impacts environnementaux 
négatifs durant la phase d'exploitation: 
�  Aménager des aires de stationnement sur les tronçons concernés ; 
�  Prévision d’une signalisation adéquate afin de limiter la vitesse dans certaines zones 

stratégiques.  De plus des dos d’âne pourront être prévus aux entrées des zones habitées les 
plus importantes ; 

�  Conscientisation de la population sur le risque de la pratique d’élevage libre du 
bétail (divagation du bétail); 

�  Sensibiliser la population locale sur les mesures de sécurité routière ; 
�  Entretien régulier des fossés et des ouvrages de drainage ; 
�  Sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA 
 
 
5.0 PLAN CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PCGES) 
 
Le présent Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale, conformément aux 
prescriptions du manuel opérationnel de la Banque mondiale présente l’ensemble des 
procédures à mettre en place et à mettre en œuvre au titre de la gestion des impacts 
environnementaux potentiels du projet. Spécifiquement, il décrit également la méthodologie 
d’analyse et de criblage des sous projets et les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de 
ces mesures.  Pour les procédures et mesures spécifiques concernant les expropriations voir le 
cadre d’expropriation élaborée à cette fin. 
 
Selon les procédures de la Banque mondiale, pour un programme dont les actions à mener n'est 
pas clairement définie au moment où se déroule l’évaluation environnementale, la démarche 
préconisée est la mise en place d’un Plan Cadre de Gestion Environnementale. 
 
Dans ce contexte, l’objectif de ce plan est de pouvoir: 
�  Servir de guide aux utilisateurs pour l’ identification des impacts positifs et négatifs des 

différentes activités du projet ; 
�  Définir les directives à l’attention des différents secteurs sur l’opportunité et la nature des 

études d’ impact environnemental à entreprendre ; 
�  Fournir des critères pour les modalités de formulation des mesures d’atténuation ; 
�  Permettre la préparation d’un plan de suivi-évaluation des mesures d’atténuation ; 
�  Renforcer les capacités au sein des structures impliquées dans le processus d’ identification, 

d’évaluation et de suivi des impacts environnementaux et sociaux. 
 

Pour être effectif, le plan de gestion environnementale doit être pleinement intégré dans l’effort 
de gestion globale du projet à tous les niveaux.  Il doit être pris en compte au cours de 
l’ensemble du cycle de projet. 

 
Aspects organisationnels 
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Les responsabilités de la gestion environnementale du projet sont normalement partagées par 
les différents acteurs concernés (ministères, entrepreneurs, collectivités territoriales, 
organisations communautaires de base, etc,), en suivant leurs rôles spécifiques pour des aspects 
particuliers.  Ils interviendront durant tous les stades de développement du projet. 
 

Phase de Pré –Réhabilitation 
Avant la mobilisation du contractant et l’ identification des travaux de réhabilitation, la gestion 
environnementale devra porter sur les 4 principaux groupes d’activités suivantes: 
�  S’assurer que toutes les exigences et procédures du bailleur et du gouvernement, relatives 

aux études d’ impacts environnementaux soient accomplies ; 
�  Préparer des plans détaillés incorporant des actions spécifiques visant à minimiser les 

impacts adverses et renforcer les impacts bénéfiques ; 
�  Intégrer dans les documents d’appel d’offres des clauses appropriées visant le contrôle des 

impacts pouvant provenir des activités de réhabilitation; 
�  Appliquer les procédures incluant le paiement d’ indemnisations ou de compensations. 



 20

Phase de Réhabilitation 
La majorité des activités de gestion environnementale du projet seront réalisées durant la phase 
de réhabilitation, puisque c’est au cours de cette phase que la majorité des impacts peuvent être 
déclenchés. La gestion concernera principalement le contrôle des impacts qui peuvent provenir 
des actions du contractant, à travers le renforcement des clauses contractuelles relatives à la 
protection de l’environnement  

 
Une attention particulière devra être accordée à l’établissement de procédures qui prévoient des 
actions urgentes à prendre par le personnel sur place, en cas de dommage environnemental 
immédiat et significatif causé par le contractant comme par exemple des problèmes associés 
aux interruptions des sources d’eau ou à la contamination du sol, de l’eau superficielle et 
souterraine par suite de manipulation inadéquate de substances contaminantes. 

  
Phase de Post-Réhabilitation 

Il conviendra de veiller à l’entretien périodique du système de drainage et d’autres travaux de 
protection environnementale des différents tronçons.  La gestion et le suivi environnementaux 
correspondants seront la responsabilité du Fonds d’Entretien Routier (FER). Les problèmes 
relatifs à la sécurité durant l’exploitation des routes sera la responsabilité du MTPTC et la 
PNH. 

 

Plan d’Action pour  la mise en œuvre du Plan de Gestion 
Le tableau ci-dessous présente, d’une façon chronologique les différentes actions envisagées, 
ainsi que les modalités de la prise en compte des impacts environnementaux durant tout le 
cycle du projet.  Ceci représente une tentative de programmation qui peut-être modifiée tout au 
cours du développement du projet. 
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Tableau 4. : Plan d’Action pour  la Gestion Environnementale 

 
�  Phases �  Activités �  Actions à effectuer �  Responsabilités 

�  1) 
Identification 
(Planification) 

�   �  Diagnostic environnemental préliminaire 
permettant de classer le niveau d’évaluation à 
faire 

�  -Consultant 
National 

�  2) Etudes 
et Préparation  

�  Etudes de 
faisabilité 

�  Préparation du rapport d’évaluation 
environnementale 

�  -Soumission du rapport d’EE aux 
autorités Haïtiennes et à la Banque mondiale 

�  -Consultation publique 

�    

�  -Consultant 
National 

�  -MTPTC, MDE 

�  Projet 
Détaillé 

�  -Revue de l’EE pour actions et 
prescriptions environnementales dans les 
contrats de travaux et de contrôle 

�  -Revue des dispositions institutionnelles 
de mise en œuvre des prescriptions 
environnementales 

�   

�  3) 
Evaluation 

�   �  Visa de la Cellule Environnementale du 
MTPTC et du service d’EIE du MDE 

�  -MTPTC 

�  -MDE 

�  4) Appel 
d’Offres 

�  Analyse 
des offres et 
adjudications 

�  -Revue des documents d’appel d’offres 
pour vérifier que les considérations 
environnementales ont été prises en compte 
dans leur préparation 

�  -La grille d’analyse devra inclure, dans 
la notation, un critère environnemental qui tienne 
compte des mesures environnementales et 
sociales proposées dans sa méthodologie 
d’intervention 

�  -Spécialiste en 
passation de marché de 
l’UCE/ 

�  -
Environnementaliste de 
l’UCE/ 

�   

�   �  -Collectivités 
Territoriales  
�  -DGI 

�  Mobilisation 
sur le terrain et 
Démarrage des 
travaux 

�  -Revue des 
détails relatifs à 
des opérations de 
démolition, 
d’acquisition de 
terrain, de 
réinstallation et 
d’indemnisation  

�  -
Vérification de 
l’achèvement des 
opérations 
d’indemnisation et 
le cas échéant de 
réinstallation avant 
le démarrage 
effectif des travaux  

�   �  -UCE/MTPTC 

�  -MTPTC 

�  -Collectivités 
Territoriales  

�  -Communautés 
locales 

�  Consultation avec les populations 
locales pour la planification participative 

�  -UCE/MTPTC 

�  -Entrepreneur 

�  Collections 
Territoriales  

�  -Acteurs 
institutionnels 
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�  Phases �  Activités �  Actions à effectuer �  Responsabilités 

�   �   �  Réunion de démarrage des travaux pour 
informer et sensibiliser tous les acteurs 
institutionnels, y compris les populations sur les 
activités du projet, la durée, la programmation 
des travaux, les impacts potentiels, les mesures 
préconisées, les rôles et les responsabilités de 
chacun d’eux dans la mise en œuvre 

�  -UCE 

�  -MTPTC 

�  -MDE 

�  -Elus Locaux 

�  -Communautés 
Locales 

�  -Sociétés civile 

�   

�   �  -Suivi et contrôle du respect des 
prescriptions et engagements environnementaux 
et l’efficacité des mesures de protection 
�  -Evaluation des compétences des 
entrepreneurs et contractants en matière de 
gestion des risques en environnementaux et 
d’application des mesures d’atténuation 
adéquats 

�  -UCE 
�  -Consultants 

�  Veiller à ce que les actions 
environnementales et sociales non réalisables 
par les entreprises de travaux soient confiées ou 
sous-traitées à des structures plus spécialisées 
en la matière (traitements anti-érosifs, 
reboisement, sensibilisation sur sécurité 
routière, sur les IST/VIH/SIDA, etc) 

�  UCE 
�  -Consultants 
�  -Ministères 
concernés  
�  -Communautés 
locales 

�  -Renforcement des compétences, des 
acteurs concernés en matière d’identification et 
gestion des risques environnementaux 

�  -UCE 
�  -Consultants 

�  7) 
Achèvement du 
Projet 

�  Evaluation 
de fin de projet 

�  -Réception environnementale qui devra 
faire partie intégrante de la réception provisoire 
ou définitive 

�   

�  8) Phase 
d’exploitation 

�  Suivi �  -Suivi des mesures environnementales 
et sociales (Indicateurs d’impacts et de résultats) 

�  -UCE 
�  -MDE 
�  -Acteurs Locaux 

 
 

Surveillance et Suivi Environnementaux 
 

Généralités 
La surveillance environnementale a pour but de s’assurer du respect : 
�  Des mesures d’atténuation prévues dans le CGES, incluant les mesures de compensation 

et/ou d’ indemnisation ; 
�  Des exigences relatives aux lois et règlements pertinents ; 
�  Des engagements du contractant prévus aux procédures ministérielles. 

 
Elle est une activité qui a pour but aussi de surveiller les activités génératrices d’ impacts, de 
vérifier si les mesures de mitigation prévues dans Le CGES sont mises  en place et surveiller 
toute autre perturbation que pourrait subir l’environnement suite à la réalisation du projet  
 
La surveillance environnementale concerne les phases de réalisation et d’exploitation.  Cette 
activité peut permettre de réorienter les travaux et éventuellement d’améliorer le déroulement 
des travaux de réhabilitation et la mise en place des différents éléments du projet.  Elle débute 
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lors de l’appel d’offres en s’assurant que l’ensemble des mesures d’ insertion contenues dans le 
rapport du CGES soient intégrées aux documents d’appel d’offres. 
 
Durant les travaux de construction et en phase d’entretien, le programme de surveillance visera 
à s’assurer que toutes les normes, directives et mesures environnementales incluses dans les 
clauses contractuelles soient mises en application, renforcées ou modifiées selon la nature et 
l’ampleur des problèmes environnementaux rencontrés sur le chantier. 
 
La surveillance des activités d’ ingénieries, de construction et d’entretien sera alors effectuée 
par les responsables en environnement de la cellule environnementale du MTPTC, de la firme 
de supervision retenue pour superviser les travaux de l’entrepreneur. 
 
Quant au suivi environnemental, il permettra de vérifier, sur le terrain, la justesse de 
l’évaluation de certains impacts et d’efficacité de certaines mesures d’atténuation ou de 
compensation prévues par le Plan Cadre pour la Gestion Environnementale et Sociale 
(PCGES), et pour lesquelles subsiste une certaine incertitude.  Les connaissances acquises à 
travers le suivi environnemental permettront de corriger les mesures d’atténuation et 
éventuellement de réviser certaines normes de protection de l’environnement.  

 
Le programme de suivi décrit : 
�  Les éléments devant faire l’objet d’un suivi ; 
�  Les méthodes/dispositifs de suivi ; 
�  Les responsabilités de suivi ;et 
�  La période de suivi 
 
L’objectif de ce programme de suivi environnemental est de s’assurer que les mesures sont 
exécutées et appliquées selon le calendrier prévu. 
 
Par contre, le suivi permanent de la mise en œuvre des mesures environnementales sur le 
terrain est réalisé  par la firme de supervision qui devra de préférence avoir en son sein, un 
responsable ayant une expertise environnementale et sociale.  La mission de contrôle doit 
consigner par écrit les ordres d’exécution des prestations environnementales, leur état 
d’avancement et leur exécution suivant les normes.  La mission de contrôle doit aussi saisir la  
cellule environnementale du projet pour tout problème environnemental non prévu. 
 
La supervision finale est faite par la cellule environnementale du projet : 
�  A partir de vérifications périodiques soit par les procès verbaux de chantier, soit par des 

visites de terrain ; 
�  Au moment de la réception des travaux. 
 
En cas de non respect ou de non application  des mesures environnementales, la cellule 
environnementale du projet, en relation avec la firme de supervision, initie le processus de 
mise en demeure adressée à l’entreprise. 
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Les mesures de surveillance et de suivi évaluation seront structurées comme indiqué ci-
dessous. 
 
Indicateurs Environnementaux et Sociaux 
Les indicateurs servent, d’une part, à la description, avec une exactitude vérifiable, de l’ impact 
généré directement ou indirectement par les activités du projet, et d’autre part à la mise en 
exergue de l’ importance de l’ impact. En tant que tels, ils devraient constituer une composante 
essentielle dans l’Evaluation Environnementale du projet. S’agissant d’un projet d’urgence, 
une ligne de base n’a pas eu le temps d’être établie, ce qui pourrait refléter les tendances 
passées.   
 
Ainsi les indicateurs environnementaux et sociaux conçus dans le cadre de ce Projet peuvent 
être les suivants: 
 
�  Effectif de main d’œuvre locale par genre utilisée pour les travaux ; 
�  Nombre de personnel de chantiers sensibilisés ; 
�  Nombre de points d’eau pollués par les travaux ; 
�  Nombre de séances de sensibilisation effectuées; 
�  Nombre de personnes sensibilisées sur les IST/VIH /SIDA ; 
�  Nombre de victimes de démolition de biens indemnisés ; 
�  Nombre de panneaux de signalisation et de ralentisseurs installés ; 
�  Nombre de sites et cours d’eau pollués par les activités de chantiers de stockage. 

 
 
 

6- DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES POUR LA MISE EN OEUVRE DU PCGES 
 
La présente section détermine la charte des responsabilités pour la mise en œuvre du PCGES.  
Les dispositions institutionnelles  portent sur: 
�  Les responsabilités institutionnelles pour la mise en œuvre du PCGES ; et 
�  Le renforcement du dispositif institutionnel et des capacités environnementales des acteurs 

impliqués dans la mise en œuvre du PCGES. 
 
Les responsabilités institutionnelles 
Dans cette section, de manière précise sont décrites les responsabilités institutionnelles pour la 
mise en œuvre des mesures d’atténuation et de surveillance environnementale du PCGES du 
Projet. 
 
La coordination et la supervision de la mise en œuvre du PCGES seront assurées par la cellule 
environnementale, sous l’autorité de l’UCE et avec l’appui du BMPAD, des ministères 
concernés à travers les représentants régionaux et locaux. Au niveau départemental et local, le 
suivi sera assuré de concert avec les collectivités territoriales. 
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La mise en œuvre du PCGES devra tenir compte aussi de l’articulation avec les autres plans et 
stratégies de développement locaux à travers des réunions conjointes d’ identification des 
synergies et des actions communes. Les différents autres intervenants dans les microrégions 
(programmes nationaux ou régionaux, projets mis en œuvre par le gouvernement, projets mis 
en œuvre par des ONG, etc…) seront invités à participer au Projet et en devenir les partenaires. 
 
Les exigences environnementales et sociales du Projet nécessitent la présence, au sein de 
l’UCE  d’un expert  socio-environnementaliste dont le mandat est de : 
�  Garantir la prise en compte des aspects environnementaux et sociaux dans les 

composantes ; 
�  Assurer le suivi des indicateurs de performance environnementaux et sociaux ; et 
�  Développer une vision prospective des questions environnementales dans les zones 

d’ intervention du projet. 
 
Au niveau régional, l’UCE devra s’appuyer sur les experts des autres structures 
gouvernementales (unités techniques du MDE, MTPTC, MPCE, etc.) 
 
Il convient de signaler que l’UCE, possède une cellule nationale de coordination, qui assurera 
la gestion du projet au niveau central. Elle comprendra une équipe multidisciplinaire sous la 
coordination d’un chef de projet ou coordonnateur.   
 
Entre autres, les actions suivantes seront requises des institutions gouvernementales 
concernées, ce pour l’exécution aisée du Projet en matière environnementale : 
 
�  Révision / approbation de l’approche globale pour la protection de l’environnement 

associée au projet ; 
�  Assurance que les clauses nécessaires pour protéger l’environnement soient incluses dans 

les documents de contrat ; 
�  Vérification que les clauses opérationnelles de planification en matière d’environnement 

établies dans le contrat soient mises en exécution ; 
�  Prendre des actions de renforcement suivant le cas quand les conditions contractuelles ne 

sont pas respectées. 
 
L’UCE/MTPTC est l’ institution responsable de l’ inclusion de clauses pour l’environnement 
dans les contrats de travaux.  Ces clauses sont présentées en annexes.  Le MTPTC est aussi 
responsable de l’ inspection des travaux pour s’assurer que les actions requises pour 
l’environnement soient prises.  Le paiement des entrepreneurs sera conditionné à la satisfaction 
des besoins en matière d’environnement mentionnés dans le contrat. Les entrepreneurs auront à 
charge l’exécution effective de toutes les composantes environnementales des travaux de 
réhabilitation qui feront partie de leurs obligations contractuelles.  Ne pas mettre en application 
effective ces composantes environnementales, y compris la réhabilitation des zones 
déstabilisées, sera matière à retenue de paiement jusqu’à la réalisation complète de ces 
composantes. 
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7- CONSULTATIONS DU PUBLIC ET DIFFUSION     D’ INFORMATIONS 
 
Des séances de consultations publiques sont déjà réalises avec les parties prenantes et les 
acteurs concernes en vue de les informer sur le projet d’une part, et de recueillir leurs points de 
vue d’autre part Ces activités déjà ont commencé et seront intensifiées après que la décision 
finale de l’approbation du projet soit prise. 
 
Pour atteindre les objectifs de cette activité, il faudra des activités de conscientisation et 
d’ information visant différents individus dont les actions affecteront la performance des 
interventions a effectuer et d’autres pouvant être gènes ou affecte par ces travaux.. 
 
La démarche utilisée au cours des différentes consultations consistent à : 
- présenter le projet(son contexte qui le justifie), ses objectifs, les activités envisages dans les 
différentes composantes et les résultats attendus, stratégie d’ interventions, et de mise en 
œuvre ; 
- recueillir les points de vue, les préoccupations et les suggestions émises au cours des 
différents entretiens. 
 
Dans le cadre de cette démarche, divers moyens médiatiques peuvent être utilises, comme : les 
rencontres et exposés, les imprimés incluant toutes formes de communication imprimée, les 
télécommunications, etc. Dans tous les cas, il est important que le média sélectionné soit 
approprié au public. 
 
L’UCE/MTPTC doit être l’ institution responsable du développement et de la réalisation des 
activités de consultations publiques et  de divulgation en appui à ce projet. Dans ce contexte, la 
cellule du MTPTC et l’UCE devraient élaborer des initiatives spécifiques de consultation 
publique et de conscientisation pour les différentes communautés concernées. Ceci doit inclure 
l’ identification des différents intervenants et du public.. 
 
Tout au cours de la mise en œuvre du projet, les différents partenaires seront régulièrement 
consultés. Les résultats des consultations seront rendus accessibles au public. 
 
8 - ESTIMATION DES COUTS DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les coûts estimatifs des mesures environnementales prévues d’être prises en compte pour la 

mise en œuvre du PCGES concerneront les activités suivantes : 

 

1. Mesures Techniques 

o Restauration des sites déstabilisés ou dégradés par les travaux ; 

o Signalisation routière ; 
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o Mise en place de dispositifs pour réduire les vitesses à la traversée des 

villages importants. 

 

2. Mesures Institutionnelles 

o Recrutement d’un cadre socio-environnemental au sein de l’UCE ; 

o Appui au suivi environnemental et surveillance environnementale du PROReV 

o Evaluation du PCGES (Interne, à mi-parcours et finale) 

o Etc.  

3. Mesure de formation, d’ information et de sensibilisation 

o Campagnes d’ information et de sensibilisation pour les différents acteurs 

concernés 

o Renforcement de compétences (Formation à tous les niveaux) 

o Sensibilisation sur IST/VIH/SIDA 

 

La répartition des coûts pour mettre le PCGES en fonctionnement est indiquée dans le 

tableau. 

Tableau 5 : Coûts pour  l’ intégration des mesures environnementales et sociales dans le 

PROReV 

 

Activités Coûts (US) 

-Assistance Technique à MTPTC et l’UCE 

(recrutement de cadres) 

100,000.00 

- Surveillance et suivi environnementaux 20,000.00 

- Sensibilisation Information (SIDA, Sécurité 

routière, déforestation) 

20,000.00 

- Mesures d’atténuation environnementales 25,000.00 

- Etude d’ Impact Environnemental (EIE)  20,000.00 

Total 185,000.00 
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ANNEXE I  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE I  
 

Clauses Relatives à l’Environnement à Inclure dans les Contrats pour  la Conception, la 
Construction et l’Entretien des Projets 

 
Ces clauses doivent être incluses dans les contrats pour la conception, la construction et 
l’entretien des projets afin d’assurer que les travaux de réhabilitation entrepris dans le 
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Programme de Réhabilitation des routes Secondaires et Tertiaires d’Haïti protègent 
l’environnement.  Ces clauses tombent sous les rubriques suivantes : 
 

1. Besoin en matière de formation 
 
2. Conception et mise en application des mesures de mitigation 
 
3. Installations pour les travaux 
 
4. Opérations quotidiennes 
 
5. Réalisation des travaux 
 
6. Présentation des coûts relatifs à la protection de l’environnement 
 
 
 1.  Besoins en matière de formation 
 

La formation des gérants de la construction et de l’entretien sur le terrain sera essentielle pour 
la réalisation satisfaisante des composantes environnement de ce programme.  Les clauses 
suivantes relatives à l’environnement doivent être inclues dans les contrats de construction : 

 
 « Tous les gérants sur le terrain associés aux travaux à entreprendre sous ce 
 contrat  doivent avoir reçu la formation spécifiée par le Ministère des 
 Travaux Publics, Transports et Communications avant le début des activités de 
 mobilisation, de construction ou d’entretien du projet ». 
 

Dans la conception d’un projet de réhabilitation routière, des recommandations doivent être 
préparées pour des actions à entreprendre pour encourager les propriétaires terriens privés et 
les fermiers à prendre des mesures de conservation du sol afin de minimiser les dommages à la 
route causés par l’envasement des fossé et aqueducs. 

 
Il faut prendre en considération les pratiques agricoles améliorées, la plantation d’arbres et de 
haies aux lisières des propriétés et autres pratiques ayant pour résultat le maintien en place du 
sol. 

 
  
 
 
 
 2.  Conception et Mise en Application des Mesures de Mitigation 
 

Les clauses ci-dessous doivent être incluses dans les contrats pour les plans/construction afin 
d’assurer une application adéquate des mesures de mitigation. 

 
 - Installation de structures pour la traversée des cours d’eau 
 

Les structures pour la traversée des cours d’eau comprennent les aqueducs, ponts et autres 
travaux similaires.  Pour que les plans, construction et entretien de ces structures soient 
efficaces, il faut qu’elles soient adéquatement dimensionnées et installées, et qu’elles soient 



 32

autant que possible conques de manière à ne pas s’obstruer ni n’aient pour résultat l’érosion 
des talus des rivières/ruisseaux/  Les clause recommandées incluent : 

 
1.  «  Dans le contexte de la dimension globale de la route et de la topographie locale, 

les structures pour la traversée des cours d’eau doivent être conques pour un 
écoulement hydraulique égal à 25 ans d’orage.  Des structures plus petites ne 
doivent être envisagées que si des considérations d’ordre topographiques ou de 
génie routier l’exigent ». 

 
2. « L’ installation/entretien de structures pour la traversée des cours d’eau doit se faire 

durant la saison sèche. 
 
3. « Quant il faut prendre l’ installation/entretien de structures pour la traversée de 

cours d’eau au moment de flux dans les cours d’eau, la construction doit être 
entreprise à partir cotes des cours d’eau.  Les véhicules et l’équipement lourd ne 
doivent entrer dans les cours d’eau que pour les traverser.  Les véhicules et 
l’équipement ne doivent pas être utiles pendant  qu’ ils se trouvent dans le s cours 
d’eau, sauf dans les cas ou il est impossible de réaliser autrement les travaux de 
construction/entretien ». 

 
4. « Les plans des aqueducs, ponts et autres structures pour la traversée des cours 

d’eau doivent être conçus de manière à ne pas augmenter le taux normal 
d’écoulement via/sous la structure » 

 
5. « La ou les aqueducs se déchargent dans les versant/vallées d’une pente 

longitudinale au point de déversement de 5% ou davantage, des pour minimiser le 
potentiel d’érosion résultant du déversement de l’eau des aqueducs.  Parmi les 
structures/instruments adéquats, on peut compter l’utilisation de géotextiles, 
gabions ou autres mesures appropriées ». 

 
 
 
 
 

- Stabilisation des Versants 
 

 Les versants adjacents de la route présentent un potentiel d’érosion.  Cela peut 
provoquer l’obstruction des fossés et aqueducs, l’envasement des ruisseaux et rivières, et la 
perte de terrains agricoles et autres.  Il faut par conséquent des mesures pour prévenir et 
minimiser l’érosion des versants adjacents aux routes réhabilitées dans les projets de 
réhabilitation routière.  Les clauses recommandées incluent : 

 
1. « Dans le plan du projet de réhabilitation routière, tous les versants avoisinant la 

route présentant un potentiel d’érosion seront stabilisés ». 
 
2. Pour chaque versant représentant un potentiel d’érosion, des spécifications seront 

élaborées pour la stabilisation du versant. Normalement, cela inclura l’un ou 
plusieurs des points suivants : 

 
 (i) Planter de l’herbe ou autres plants a racine profonde sur le versant.  
  Des espèces de vétiver peuvent être préférées. 
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 (ii) Sur les versants ou il ne peut ne pas être efficace de planter de la  
  végétation à cause de l’angle du versant, de la structure du sol et  
  d’autres facteurs, le versant sera stabilisé au moyen de structures  
  telles que, mais pas limitées à : murs de soutènement, gabions ou  
  autre structure.  Alternativement, l’angle du versant peut être réduit 
  quand c’est possible de le faire sans déplacer d’arbres ou sans  
  empiéter sur des propriétés privées. 
 
 

-  Construction de fossés/drainage 
 

Le drainage longitudinal est une composante clé pour la viabilité à long terme de la route 
réhabilitée.  Des fossés mal conçus, mal construits ou mal entretenus peuvent, cependant, 
s’éroder à cause de l’eau qui s’y écoule, et provoquer l’érosion là où l’eau est déversée dans 
les versants adjacents.  Les clauses recommandées incluent : 

 
1.  « Tous les fossés ayant un versant longitudinal de moins de 7% doivent être 
 plantés d’herbe ou autre végétation à racine profond ; les espèces de vétiver 
 peuvent être préférées». 
 
2.  « La construction de tout fossé ayant un versant longitudinal de 7% ou plus doit  des 
faire avec du concret ou des pierres de manière à prévenir/minimiser l’érosion  du fossé et 
du lit de la route adjacente ». 
 
 

- Réalignement de la route 
 
Un réalignement de la route peut être nécessaire quand la route actuelle voyage le long du 
lit d’un cours d’eau saisonnier, quand une structure doit être construite afin de traverser un 
cours d’eau, quand un cours d’eau a érodé la route ou quand il n’est pas souhaitable de 
réhabiliter la route suivant l’alignement actuel pour d’autres raisons.  Le réalignement de la 
route peut représenter un pont majeur avec des impacts sur l’environnement différent de 
ceux associés à la route actuelle.  Les clauses recommandées incluent ; 
 
1.  « Là où un réalignement de la route est nécessaire, un  alignement préféré doit être 
 identifié et étudié pour assurer que le nouvel alignement : 
 
 (i) Ne dérange pas un habitat ou une population d’animaux ou de plantes en  
  voie de disparition 
 
 (ii) N’altère pas u cours d’eau 
 
 (iii) N’empiète pas indûment sur une propriété privée ou sur une propriété  
  d’utilisation productive  
 
2.  « Un rapport sur l’environnement pour le réalignement proposé sera préparé, 
 identifiant les impacts potentiels positifs et négatifs sur l’environnement et des 
 mesures de mitigation, et appliquant ces informations dans le plan du 
 réalignement propose conformément aux directives du Rapport Résumé sur 
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 l’Environnement préparé un appui au Programme de Réhabilitation des Routes 
 Secondaires et Tertiaires d’Haïti ». 
 

 
- Modifier/Interdire l’utilisation des carrières de sable/gravier 

 
 L’extraction de sable et de gravier aux abords de la route peut avoir pour résultat 
 l’érosion du lit de la route et l’érosion des versants avoisinant la route.   L’extraction 
de sable et de gravier doit se faire en conformité avec les standards et  pré- requis du 
Bureau des Mines et de l’Energie.  Les clauses recommandées :  

 
1. « Il faudra attirer l’attention du Bureau des Mines et de l’Energie sur toues les 

opérations d’extraction de sable/gravier aux abords de la route à réhabiliter.  Les 
contrôles des opérations d’extraction de sable/gravier nécessaire pour protéger la 
route et liés aux travaux devront être définis et communiqués au Bureau des Mines 
et de l’Energie ». 

 
2. « Les travaux de construction ne doivent pas être entrepris pour la 

réhabilitation/l’entretien d’une route dans le voisinage d’une carrière de 
sable/gravier en utilisant tant que le Bureau des Mines et de l’Energie n’aura pas 
confirmé par écrit au contacteur que le opérations d’extraction de sable/gravier se 
font avec un permis émis par le Bureau des Mines et de l’Energie identifiant les 
actions pouvant être réalisées durant l’opération d’extraction pour protéger la 
route » 

 
 
 
 

- Limitation de la largeur de la route 
 

Dans certains cas, un empiètement de la propriété privé peut découler de la réhabilitation.  
Cela peut être causé de conflits avec les propriétaires terriens et représenter un puissant motif 
de démotivation pour la participation locale à l’entretien de la route.  Les clauses 
recommandées incluent : 

 
I. La largeur de la route incluant les fossés après réhabilitation ne doit pas 

dépasser (x) mètres (Selon les circonstances spécifiées à l’endroit) 
 
 
-   Relèvement du niveau de la route 
 

Dans certains cas, le niveau de la route ne permet pas l’ installation adéquate d’aqueducs et 
fossés.  Cela empêche le drainage et résulte en érosion du lit de la route et des terres 
avoisinantes,  Les clauses recommandées incluent : 

 
A.  Le niveau de la route doit être conçu et construit à une hauteur suffisante 

pour assurer que la route ne sera pas inondée ; 
 
B. Quand un aqueduc doit être installé, la route doit être conçue de manière 

à permettre l’ installation adéquate d’aqueducs sans déranger la surface de 
la route ; 
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C. Des fossés doivent être construits avec une pente longitudinale de 3%.  

Quand la topographie des terres adjacentes ne permet qu’un degré de 
pente moindre, les fossés doivent être construits avec le degré de pente 
maximum possible. 

 
 
- Emplacements à éviter  
 

Certaines routes ont des emplacements spécifiques dans leur voisinage immédiat qu’ il faut 
éviter et/ou ne pas déranger.  Ce sont les lieux ou se trouvent des puits, sources et abreuvoirs.  
Les clauses recommandées incluent : 
 

1. Les plans et construction de réhabilitation routière/travaux d’entretien ne doivent pas 
avoir d’ impacts sur les édifices, puits, abreuvoirs ou sources.  Normalement, ces 
emplacements seront évités en maintenant l’alignement et la largeur actuels de la 
route.  Quand nécessaire, une déviation mineure de la route peut être conçue et 
réalisée pour permettre d’éviter ces emplacements à condition de recevoir toutes les 
autorisations et tous les consentements des autorités et propriétaires concernés. 

 
2. En aucun cas de explosifs ne seront utilisés dans le voisinage de puits, sources ou 

abreuvoirs. 
3. Toues les précautions nécessaires seront prises pour éviter de déranger la pièce d’eau.  

Les véhicules et l’équipement lourd ne seront pas admis sur la surface naturelle dans 
le voisinage d’une source. 

 
 

- Indentification des pré-requis en matière d’entretien 
 

Les pré-requis en matière d’entretien doivent être définis pour toutes les composantes du projet 
durant la phase e conception.  La cause suivante doit être incluse dans tous les contrats incluant 
une composante conception : 

 
Les besoins en matière d’entretien associés à tous les plans doivent être 

spécifiés, avec les recommandations pour l’ inspection et les standards 
à respecter dans les travaux de réhabilitation 

 
 

-  Installation pour les travaux 
 

Les pré-requis en matière d’entretien doivent être définis pour toutes les composantes du 
projet durant la phase de conception. La clause suivante doit être incluse dans tous les 
contrats incluant une composante conception 

 
1.  Les besoins en matière d’entretien associés à tous les plans doivent être spécifiés, 
avec les recommandations pour l’ inspection et les standards à respecter dans les 
travaux d’entretien quand ces standards différents de ceux associés aux travaux de 
réhabilitation 
 
 

- Installation pour les travaux 
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Les installations d’entreposage et l’entretien de l’équipement devront être situées près des 
routes à réhabiliter.  Les impacts probables sur l’environnement associés aux activités réalisées 
dans ces installations comprennent le bruit et la poussière dus à l’opération de l’équipement 
lourd, l’écoulement d’huile ou autre liquide associés à l’entretien de l’équipement, et le 
dérangement de la surface du terrain à cause des activités dans ces installations.  Les clauses 
recommandées incluent : 

 
1) L’équipement lourd ne doit être utilisé qu’entre 7h et 18 h.  La vitesse 

maximum de l’équipement lourd sera limitée à 20 km/h 
2) L’ installation d’un lieu d’entreposage et d’entretien de l’équipement doit se 

faire au moins à 50m de tout cours d’eau et au moins à 100m de toute 
maison centre d’affaires, ou autre édifice logeant les gens ; 

 
3) Les installations d’entreposage et d’entretien de l’équipement doivent se 

trouver dans les 50m aux alentours de la route à réhabiliter 
 
-  Opérations Quotidiennes 
 

 Les opérations quotidiennes d’un projet de réhabilitation d’entretien de route peuvent 
avoir un impact significatif sur l’environnement immédiat de la route.  Les clauses suivantes 
sont recommandées pour une protection de l’environnement durant les opérations 
quotidiennes de réhabilitation/entretien : 
 

1) Sauf si nécessaire pour assurer l’ intégrité structurelle de la route et la protection de 
l’environnement, aucun travail entrepris ne doit avoir d’ impact sur la terre à plus de 
10m de chaque cote de la route ; 

 
2) Tout gravier, sable, roche et autre matériel extrait du sol doit correspondre aux pré-

requis en matière de construction/entretien et doit être extrait de carrières ou autres 
avec un permis valide du Bureau des Mines et de l’Energie ; 

 
3) Tous les déchets de matériels doivent être enlevés du lieu de travail et éliminés de 

manière acceptable pour le Ministère de l’Environnement ; 
 
4) L’équipement lourd ne doit être utilisé qu’entre 7h et 18h.  La vitesse de l’équipement 

lourd sera limitée à 20km/h ; 
 
5) Tout équipement doit être muni d’un silencieux du pot échappement (mufler/silencer) 

en bon état. 
 
6) Aucun travail de construction/entretien ne doit être entrepris quand les routes et terres 

avoisinantes sont si mouillées que les engins de construction peuvent causer des 
ornières à la surface 

 
 

-  Achèvement des travaux 
 

 A l’achèvement du projet de réhabilitation/entretien routier, il faut nettoyer et remettre 
en état le lieu de travail dans une condition comparable à sa condition d’avant le début des 
travaux.  La clause suivante est recommandée : 
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 1.  À l’achèvement du projet de réhabilitation/entretien  routier, l’entrepreneur sera 
responsable de la remise en état de tous les lieux d’entreposage et d’entretien de 
l’équipement, dans  une condition aussi proche que possible de sa condition antérieure.  
L’entrepreneur doit au minimum : 

 
(i) Remettre tous ces lieux dans un état pour assurer qu’ ils ne   
 contribueront pas à des problèmes d’érosion ou    
 d’ inondation 
 
(ii) Remettre la terre de surface dans son état antérieur quand il  
 y a eu dérangement de la surface 
 
(iii)  Eliminer les déchets conformément aux grandes lignes et   
 directives applicables du Ministère de l’Environnement 
 
(iv) Remplacer la couverture de la terre avec des espèces   
 compatibles avec les espèces d’origine de la région 
 
 
-  Présentation des Coûts pour la Protection de l’Environnement 
 
 

Afin d’assurer que les contrats pour les plans/construction/entretien ont le budget adéquat 
pour inclure les mesures de protection de l’environnement, il est souhaitable de demander aux 
entrepreneurs de séparer leur allocation budgétaire pour conformité avec chaque clause relative 
à l’environnement contenue dans le contrat.  La clause suivante est recommandée : 

 
�  Afin d’être éligible à la passation de marché de coût du respect de chacun des pré-

requis suivants doit être identifié parle soumissionnaire d’offres comme condition à 
l’exécution du contrat pour le projet concerné doit inclure la clause relative applicable 
à l’environnement et le coût. 
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PROJET D’OUVRAGES D’ART ET DE MITIGATION DES RISQUES ET 
DESASTRES 

 
FORMULAIRE D’EXAMEN ENVIRONNEMENTAL ET DE FILTRAGE  DES 

SOUS_PROJETS 
 
 
 
 
 

I . PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Titre du Sous projet : ___________________________________________________ 
 
Localisation : 

 
Dépar tement : ___________________ Commune : ____________________ 

 
Coût estimé : _______________________________ Gdes. 
 
 
Objectifs du projet : 

 
 
 
 
 
Pr incipales Interventions envisagées : 

 
 
 
 
I I . IMPACTS SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX : 

 
1. Le sous-projet, pour son établissement, requiert-il des déplacements involontaires de la 

population ? 
Oui   Non 

 
Si oui, le sous-projet ne peut pas être approuvé parce que les sous-projets qui 
aboutissent à l’acquisition de terres ou de recasement involontaire ne se qualifient pas 
pour recevoir un financement dans le cadre du projet PUGRD. 

 
2. Y a t il des zones environnementalement sensibles (habitats naturels, forêts, rivières 

etc.) ou des espèces menacées qui pourraient être affectées de façon négative ? 
Oui   Non 
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3. Le sous-projet (ou des parties de celui-ci) se situe-t-il dans, ou est-il limitrophe avec 

une aire protégée du pays (parc national, réserve naturelle, patrimoine naturel, etc.…) 
Oui   Non 

 
4. Si le sous-projet est en dehors, mais à côté, d’une aire protégée, est-il probable qu’ il va 

affecter négativement l’écologie de l’aire protégée ? 
Oui   Non 

 
5. Le sous-projet pourra-t-il altérer un quelconque site d’héritage culturel, historique ou 

requérir des excavations à côté de tels sites ? 
Oui   Non 

 
6. Le sous-projet, provoquera-t-il des changements de l’environnement naturel de la 

zone ? 
 
Sévères  Légers  Aucun 

a)   Introduction d’espèces végétales      
b) Détérioration du paysage        
c) Extraction de matériaux         

 
7. Les activités du sous-projet seront-elles des sources de production de déchets dans la  

zone ? 
 
Oui  Non 

a) Déchets en plastique      
b) Déchets de métaux        
c) Déchets de construction        
d) Déchets hydrocarbures   
e) Autres (à préciser) 

 
8. Utilisera-t-on des produits dangereux pour la mise en œuvre du sous-projet ? 

 
   Oui  Non 

a) Pesticides      
b) déchets toxiques      

  
 
 

9. Le sous-projet engendra-t-il des nuisances dans la zone ? 
 

Sévères Légères             Aucune    
a) Bruit      
b) Poussière        
c) Odeur nauséabonde        
d) Fumée     

 
 
10. Le sous-projet, pour sa réalisation, utilisera-t-il des ressources naturelles du milieu ? 
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Intensives  Modérées      Aucune 

a) Eau      
b) Sol       
c) Bois        

   
d) Roche      

 
 
 

11. Les interventions du sous-projet affecteront-elles des milieux stratégiques et fragiles ? 
 

Oui  Non 
a) Bassin versant      
b) Forêt naturelle      
c) Flanc de montagne     
d) Zones côtières   

 
12. Le sous-projet apportera-t-il des transformations dans le milieu biophysique ? 

 
Sévères  Modérées      Aucune 

a) Altération de la couverture végétale   
b) Constructions importantes    
c) Mouvements de terres     
d) Terrassement     
 
 
 
 
 
 

13. Existe-t-il des activités du sous-projet présentant des menaces pour la biodiversité de la 
zone ? 

Oui  Non 
a) Oiseaux      
b) Poissons        
c) Espèces de flore rare        
 

14. Certaines activités du sous-projet pourraient-elles contribuer à la dégradation 
écologique de la zone ? 

 
Profonde        Sévère     Aucune 

             a)   Erosion          
b) Pollution d’eau     
c) Inondation      
d) Augmentation des risques d’ensablement  
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Nom du fonctionnaire qui fait l’évaluation 
(en caractères d’ impr imer ie) : ____________________________________________ 
 
Signature : __________________________________________ Date : ____________ 
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Annexe 3 

Termes de référence pour une EIE 
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Annexe I I I  : Termes de référence pour une EIE 

 

1. Objectif et consistance de l’étude 
L’étude d’ impact a pour objectif d’étudier les conséquences d’un projet sur le paysage, 
sur les milieux naturels, l’air, l’eau, le sol, sur le faune, la flore ainsi que sur les 
populations concernées. 

L’ impact sur l’environnement peut être défini “comme la différence entre 
l’environnement futur modifié tel qu’ il résultera du projet, et l’environnement futur tel 
qu’ il aurait évolué, normalement, sans le projet” . 

La consistance de l’étude sera fonction, non seulement, de l’ importance du projet mais, 
également, de la sensibilité du site où le projet doit être implanté. En outre la spécificité 
des lieux (grandes agglomérations, villes moyennes et petites villes) d’ implantation du 
projet, sera prise en compte pour la modulation des différents paramètres étudiés. 

Le souci, qui guidera le bureau d’études, sera moins l’exhaustivité que l’articulation et la 
hiérarchisation des impacts du projet sur l’environnement. Cette approche est de nature à 
fournir un éclairage approfondi et problématisé sur les impacts du projet sur 
l’environnement. 

Les présents termes de référence concernent l’étude d’ impact pour les (sous)projet 
financé par le PRODEP. 
 

Le rapport sur l’étude d’ impact devra, conformément à la politique opérationnelle 4.01, 
comporter les données suivantes : 

*  Caractérisation du promoteur ; 
*  Périmètre de l’étude ; 
*  Horizon temporel de l’E.I.E. ; 
*  Définition des variantes du projet ; 
*  Description détaillée du projet ; 
*  Analyse de l’état initial du site ; 
*  Analyse des conséquences prévisibles sur l’environnement ; 
*  Raisons et justifications techniques du choix du projet ; 
*  Mesures envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les conséquences 

dommageables du projet sur l’environnement, ainsi que l’estimation des dépenses 
correspondantes ; 

*  Bilan environnemental et résumé de l’étude. 

2. Caractér isation du promoteur  
Le bureau d’études procédera à une présentation du promoteur responsable du projet, 
ainsi que l’organisme-conseil qui a élaboré l’étude. 
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Pour le promoteur, la présentation concernera sa raison sociale, la dimension de 
l’entreprise et le secteur d’activité. 

L’organisme-conseil, chargé des études, fera l’objet d’une brève présentation, afin de 
simplifier les contacts entre les différentes parties. 

3. Pér imètre de l’étude 
Le périmètre de l’étude ne peut être défini arbitrairement, du fait des conséquences 
directes et indirectes du projet sur l’environnement. Ainsi, le périmètre d’études sera 
matérialisé avec ses différentes composantes sur une carte topographique. 

 

4. Hor izon temporel de l’E.I .E. 
 

Les impacts de l’établissement industriel seront analysés selon trois phases : 

*  Phase de construction de l’unité ; 
*  Phase d’exploitation de l’unité ; 
*  Phase de démantèlement et remise en état du site (si c’est applicable). 
L’horizon temporel de l’étude d’ impact s’étend sur toute la période. 

5. Descr iption du projet 
La description du projet a, pour finalité, de restituer l’ importance du projet, de le resituer 
dans le contexte,  et de déterminer les justifications de son implantation. 

La description du projet sera focalisée sur : 

*  La conception et le fonctionnement du projet ; 
*  Les extensions envisagées ; 
*  Les travaux à envisager ; 
*  L’approfondissement de la connaissance du contenu du projet, permettra de proposer 

un périmètre d’étude d’ impact ; 
*  La description de la zone environnante du projet, tant de ses composantes naturelles 

qu’humaines et économiques. 

6. Analyse de l’état initial du site 
L’analyse de l’état initial du site sera focalisée sur 3 axes : 

*  Description de l’environnement socio-économique et humain ; 
*  Description de l’environnement naturel ; 
*  Identification des atteintes existantes à l’environnement. 

 
6.1 Descr iption de l’environnement socio-économique et humain 
Le bureau d’études s’attachera à décrire l’occupation du sol, tant du point de vue humain 
qu’économique. Ainsi, seront analysés : 

*  les modes d’ implantation de l’habitat (type, densités, morphologie) ; 
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*  les activités économiques (industrie, agriculture, etc_) ; 
*  la description, s’ il y a lieu, du patrimoine archéologique et des zones de protection ; 
*  les profils socio-économiques de la population (catégories socio-professionnelles et 

types d’activités, etc_) ; 
*  le profil socio-culturel de la population (communautés villageoises, tribus de 

montagnes ou d’oasis, etc_). 
L’objectif étant, à partir de cette description, de montrer dans les phases ultérieures de 
l’étude d’ impact sur l’environnement en quoi le projet est susceptible d’ introduire des 
déséquilibres ou des déstructurations sur l’organisation socio-économique (changement 
des statuts sociaux et des modes de vie, bouleversement des valeurs, des croyances, et des 
groupes sociaux). 

6.2 Descr iption de l’environnement naturel 
La description du milieu naturel portera sur les paramètres suivants : 

*  Le faune et la flore ; 
*  La climatologie (vent, pluviométrie, température, humidité) ; 
*  La pédologie (les sols) ; 
*  L’hydrologie (eaux de surface) ; 
*  L’hydrogéologie (eaux souterraines) ; 
*  Les paysages (particularités écologiques et valeur récréative). 
 
6.3 Identification des atteintes existantes à l’environnement 
Bien avant l’étude des impacts du projet, le bureau d’études mettra en évidence les 
atteintes existantes à l’environnement. 

Dans les grandes agglomérations, l’attention sera portée sur les incommodités et les 
nuisances dans le périmètre de l’étude d’ impact. Seront décrits les nuisances sonores ou 
les rejets d’eaux usées à ciel ouvert ou encore, lorsqu’ il s’agit d’une zone périphérique, 
les atteintes affectant les zones agricoles. Ce dernier aspect sera, particulièrement, 
analysé dans les petites et moyennes villes, notamment dans les zones oasiennes. Dans 
cette dernière catégorie de ville, une attention particulière sera portée aux processus de 
désertification. 

7. Identification des conséquences possibles, directes et indirectes du projet sur  
l’environnement 

Cette partie de l’étude comporte une analyse des conséquences prévisibles directes et 
indirectes du projet sur l’environnement et, en particulier, sur les ressources et milieux 
naturels sur les sites et les paysages, les équilibres biologiques, le cadre de vie de la 
population sur l’hygiène, et la salubrité publique et sur la commodité du voisinage 
(conséquences du bruit, des vibrations, des odeurs et des émissions lumineuses et autres). 

Le bureau d’études distinguera les atteintes réversibles de celles qui ne le sont pas. A cet 
égard, il focalisera son analyse sur les paramètres suivants : 

*  Les impacts sur l’environnement naturel ; 
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*  Les impacts sur l’environnement humain. 
 
 

7.1 Les impacts sur  l’environnement naturel 
Le bureau d’études estimera les impacts sur : 

*  Le milieu marin et terrestre ; 
*  Les ressources en eau ; 
*  L’harmonie du site et l’aspect du paysage y compris les plages et le cordon littoral ; 
*  Les écosystèmes (zones de reproduction d’espèces animales, etc). 

7.2 L ’ impact sur  l’environnement humain 
La démarche et l’attention que portera le bureau d’études aux impacts sur 
l’environnement humain seront modulés en fonction de la fragilité des territoires destinés 
à accueillir l’ implantation de la zone industrielle. 

Un environnement, écologiquement fragile, (désertification), risque d’être beaucoup plus 
menacé par un projet d’ infrastructure que ne peut l’être une grande ville. 

Dans les grandes agglomérations, les mutations socio-économiques ont individualisé les 
habitants et entraîné le recul de la famille élargie sous l’effet de la décohabitation. 

Dans d’autres régions, ce n’est pas le cas, d’où la nécessité de pondérer l’analyse des 
impacts sur l’environnement humain en fonction des contextes et des régions variées. 

Aussi, l’attention du bureau d’études, concernant les impacts sur l’environnement humain 
sera-t-elle focalisée sur les éléments suivants : 

*  L’occupation du sol ; 
*  L’organisation sociale de la population ; 
*  L’environnement économique de la région. 

 

 

8. Mesures proposées pour  prévenir , réduire ou compenser  les effets négatifs du 
projet. 

Etant donné que les impacts du projet ont été identifiés, comme des effets sur le milieu 
naturel et le milieu humain, le bureau d’études proposera des mesures permettant de 
réduire ou de supprimer les effets négatifs du projet sur les éléments suivants : 

*  Le milieu naturel ; 
*  Les ressources en eau ; 
*  Le paysage ; 
*  Les écosystèmes ; 
*  La situation socio-économique dans la région. 
Ces mesures destinées à réduire ou à supprimer les impacts négatifs du projet, 
représentent des options qui comportent soit la réduction de l’ampleur du projet, soit 
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l’ installation d’équipements permettant de minimiser les nuisances, ou encore des 
aménagements complémentaires notamment pour éviter la défiguration des paysages ou 
éviter que le projet ne devienne une source de pollution. 

Ces mesures, comme on l’a déjà souligné, ont pour but de supprimer ou à tout le moins 
d'atténuer les impacts négatifs du projet et il importe qu’ il donnent lieu à une évaluation 
financière permettant au maître d’ouvrage et à l’administration d’avoir une idée sur 
l’ampleur des mesures proposées. 

Etant donné que les impacts négatifs ne peuvent dans certains cas être supprimés 
totalement, il est nécessaire que le bureau d’études présente un bilan environnemental du 
projet. 

 

9. Bilan environnemental du projet et résumé de l’étude 
Le bilan environnemental doit faire ressortir les impacts positifs et les impacts négatifs, et 
permettre ainsi d’évaluer le projet du point de vue de ses impacts globaux sur 
l’environnement. Cette évaluation sera accompagnée, si besoin est, de mesures 
complémentaires (voir Annexe 4 pour un exemple). 

Les principales conclusions de l’étude d’ impact seront résumées en deux pages, à la suite 
du dernier chapitre. 

 

10. Composition de l’équipe et moyens à mettre en Oeuvre 
L’équipe, chargée de l’élaboration de l’étude d’ impact, sera composée, au minimum, des 
profils suivants : 

*  un spécialiste en environnement ou un planificateur urbain coordinateur de l’équipe ; 
*  un ingénieur hydraulicien ; 
*  un ingénieur en génie-civil ; 
*  un urbaniste ; 
*  un socio-économiste ; 
*  un géographe géomorphologue. 
Outre ces profils de base, le bureau d’études peut s’adjoindre, le cas échéant, des 
consultants spécialisés et, notamment, un pédologue, un spécialiste en biologie marine, 
etc. 
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ANNEXE IV.   Cadre conceptuel d’Expropr iation du Projet de 
Reconstruction d’Ouvrages d’Ar t et de Réduction de la Vulnérabilité  
 
 
 
 
1. INTRODUCTION  
 
La République d’Haïti est l’un des pays les plus pauvres du monde.  Sans grandes 
ressources naturelles à exploiter, après deux siècles d’histoire marquée de violence, de 
pillage et de gestion irresponsable, la plus grande partie de la population vit en de-ça du 
seuil de pauvreté absolue. 
 
L’ industrialisation est balbutiante en Haïti, et ne dépasse pas les conflits de quelques 
rares agglomérations urbaines.  Le pays profond, la campagne, vit encore, mais très 
pauvrement, du secteur primaire, en particulier de l’agriculture.  Les méthodes modernes 
de productions, à base d’ irrigation, d’ intrants agricoles et de mécanisation y sont 
totalement inconnues.  De ce fait, les rendements à l’hectare sont très faibles, confinant le 
paysan haïtien à une production de subsistance.  Et, pour ne rien arranger, les liaisons 
routières, en milieu rural, sont exécrables, surtout en période pluvieuse.  L’accès aux 
marchés pour écouler les produits des fermes reste hypothétique, et le paysan haïtien vit 
pratiquement en marge du monde civilisé. 
 
La première étape, vraisemblablement la plus importante, consisterait à jeter une 
passerelle entre le monde et le milieu rural haïtien.  Un réseau de routes de pénétration, 
de standards limités, mais bien entretenues, peut être la rédemption de la paysannerie 
haïtienne, qui constitue un segment important de la population. 
 
1.1. LE MTPTC 
 
Le Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications (MTPTC) est l’organe 
privilégié de l’Etat pour la planification, la conception, la construction, l’entretien et la 
gestion des infrastructures de transports et des réseaux de voirie urbaine.  Le MTPTC 
assure de même la tutelle des Organismes Autonomes s’occupant d’adduction d’eau, 
d’électricité, d’aviation civile, de télécommunications, de géodésie et cartographie, de 
cadastre, de transport maritime et aérien etc. 
 
Le Ministre, en plus de son cabinet technique, est assisté d’une Direction Générale, de 
trois (3) Directions Sectorielles (Travaux Publics, Transports, Communications), et de 
neuf (9) Directions Départementales.  Chaque Direction Sectorielle ou Départementale 
est subdivisée en Services, chaque Services en Sections et chaque Section en projets, en 
vertu des dispositions de la Loi portant Statut Général de la Fonction Publique de 1983. 
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1.2. L ’UNITE CENTRALE D’EXECUTION (UCE) 
 
Pour s’occuper spécifiquement des réseaux routiers secondaire et tertiaire, l’Unité 
Centrale d’Exécution est une structure mise en place par le MTPTC, en dérogation de la 
loi 1983, et qui coordonne avec les Directions Départementales les programmes 
d’ interventions pour la réhabilitation des routes rurales. 
 
Opérationnelle depuis 2003, l’UCE bénéficie d’un financement de la Banque 
Interaméricaine de Développement, et a commencé avec les travaux depuis 2004.  
L’UCE exerce les attributions relatives à l’Administration du Programme, par délégation 
du MTPTC et sous contrôle de celui-ci.  Elle rend compte à la Direction Générale du 
MTPTC.  Elle a la responsabilité de la planification et de la programmation des réseaux 
secondaire et tertiaire et sert d’ intermédiaire pour les fonds alloués. 
 
Le programme est articulé autour de deux (2) composantes : 
 

�  Une composante d’ investissement pour la réhabilitation et l’entretien de 200 
km de routes secondaires et de 200 km de routes tertiaires. 

 
�  Une composante institutionnelle qui a pour objectif d’appuyer le 

développement du cadre institutionnel nécessaire à assurer la viabilité des 
investissements. 

 
1.3. LE BUREAU DE MONETISATION DES PROGRAMMES D’AIDE AU 

DEVELOPPEMENT (BMPAD) 
 
Le Bureau de Monétisation est une institution publique autonome, placée sous la tutelle 
du Ministère de l’Economie et des Finances, et dont le rôle consiste à gérer l’aide 
alimentaire reçue de différents donneurs internationaux. 
 
Les stocks de produits, céréales et autres, concédés à la République d’Haïti, sont mis en 
vente, par adjudication, sur le marché national, et les fonds ainsi générés permettent au 
Bureau de Monétisation de financer certaines Projets de Développement. 
 
Au cours des ans, le Bureau de Monétisation a acquis une bonne expertise dans la gestion 
de cette forme d’aide, expertise qui peut être mise à contribution dans certains projets en 
milieu rural, incluant la construction et la réhabilitation des routes de pénétrations. 
 
1.4. LE PROJET D’URGENCE DE RECONSTRUCTION DES OUVRAGES 

D’ART ET DE REDUCTION DE LA VULNERABILITE ( PROReV)  
 

Ce projet a été conçu dans le cadre de la stratégie de réponse déjà initiée par le 
Gouvernement Haïtien, suite aux passages des derniers cyclones qui ont affecté beaucoup 
de régions du pays. 
 



 52

Le projet a pour but de contribuer à la reconstruction de ponts et de la réhabilitation 
d’autres points critiques des zones affectés par les récentes catastrophes naturelles et 
renforcer les capacités institutionnelles et opérationnelles du MTPTC et ses bureaux 
régionaux.  
  
Le présent Projet d’ Investissement met l’accent sur le volet routier, sans occulter le fait 
que tous les autres secteurs cités peuvent grandement profiter de l’amélioration des 
liaisons routières.  Il peut s’ intégrer très facilement aux interventions en cours à l’actif de 
l’Unité Centrale d’Exécution, et servirait à renforcer sa capacité financière et 
institutionnelle dans la réhabilitation et l’entretien des routes rurales. 
 
1.5. LES OBJECTIFS DU PROReV  

 
Le projet ambitionne d’offrir de supporter les efforts du Gouvernement Haïtien dans le 
cadre de l’amélioration des réseaux routiers endommagés par les derniers cyclones. 
 
De façon plus spécifique, le projet vise à : 
 

�  Financer rétroactivement les travaux d’urgence exécutés par MTPTC pour 
rétablir le passage dans des zones où de gros ponts ont été affaissés. 

 
�  Assurer la reconstruction de deux (2) des quatre (4) principaux ponts 

endommagés (Mirebalais et Chalon) et aider le MTPTC à acquérir un stock 
de ponts d’urgence en prévision pour les futurs désastres  

 
�  Financer un nombre d’activités de renforcement de capacités visant à 

développer de bonnes pratiques dans la prévention des risques et l’entretien 
d’urgence des ouvrages d’art endommagés ou fragilisés.  

 
 
2. DEFINITIONS 
 
Certains termes et expressions, utilisés dans le texte, ont les acceptions suivantes: 
 
- Plan d’Expropriations: document élaboré par le Service compétent du MTPTC et qui 

fournit tous les détails de la procédure visant à mettre à la disposition de l’Etat les 
terrains sur lesquels s’édifieront les infrastructures à réaliser. 

 
- Propriété, Fonds, Parcelle: désigne un terrain de superficie déterminée, propriété d’un 

individu ou d’une famille. 
 
- Bâtisse: désigne une construction servant de résidence ou autre, sur la propriété, la 

parcelle ou le fonds. 
 
- Déclaration d’Utilité Publique: acte souverain par lequel l ‘Etat décide d’utiliser un  

périmètre déterminé du territoire national, pour la construction d’équipements 
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collectifs, et invite, de ce fait, toute personne, propriétaire en titre de parcelle(s) à 
l’ intérieur dudit périmètre à faire valoir ses droits à compensation. 

 
- Personne affectée: toute personne, propriétaire en titre, locataire, ou simple occupant 

(de manière abusive ou non) qui doit se relocaliser ou être relocalisé, suite à une 
Déclaration d’Utilité Publique. 

 
- Emprise d’une Route: bandes de terrain, des deux (2) côtés de la voie publique, lors 

même non délimitées physiquement, et/ou non aménagées, qui font partie du domaine 
public de l’Etat. 

 
- Equipement Collectif: infrastructures de transports, édifices publics, facilités de 

toutes sortes construits et opérés par l’Etat ou par ses émanations locales ou 
sectorielles. 

 
- Adjudication: procédure de mise en concurrence pour la fourniture de biens ou 

services, et où le seul critère pour départager les offres est le coût. 
 
 
3. OBJECTIFS ET PRINCIPES 
 

3.1. OBJECTIFS 
 
Le Cadre d’Expropriations a pour vocation d’expliciter les différentes étapes de la 
démarche  consistant à transférer au profit et à la jouissance  de l’Etat, moyennant une 
juste compensation,  certains biens meubles et immeubles du secteur privé, en vue de  la 
construction d’équipements collectifs.  
 
  

3.2.  PRINCIPES 
 
Les principes qui sous-tendent la dite démarche sont les suivants : 
 
a) Légalité.  Les expropriations se feront en toute légalité, la législation haïtienne 

reconnaissant cette opportunité  au point d’avoir pourvu des textes de lois en la 
matière. 

 
b) Intégrité. Seules les personnes, physiques ou morales, pouvant soumettre leurs titres, 

en tant que légitimes propriétaires des parcelles, fonds et bâtisses, pourront faire 
valoir leurs droits à compensation.  

 
c) Equité. Les propriétés, fonds et bâtisses à acquérir, le seront de manière totalement 

équitable et juste, les barèmes utilisés s’appliquant sans discrimination, à chaque 
catégorie de biens. 
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d) Transparence.  Les opérations d’arpentage le seront au vu et su de tous. La 
vérification et la validation des titres de propriétés, le cas échéant, peuvent se faire en 
présence des conseillers juridiques des éventuels bénéficiaires. 

 
 
 
 
 

4. CADRE LEGAL ET INSTITUTIONNEL 
 
4.1. CADRE LEGAL 
 
4.1.1. Lois et Réglementations en Vigueur  
 
Les articles 36 et 36.1 de la Constitution de 1987, en vigueur, se lisent comme suit: 
 
“Article 36: La propriété privée est reconnue et garantie. La loi en détermine les 
modalités d’acquisition, de jouissances ainsi que les limites.”  
 
“Article 36.1: L’expropriation pour cause d’utilité publique peut avoir lieu, moyennant le 
paiement ou la consignation,  ordonnée par justice aux ordres de qui de droit, d’une juste 
et préalable indemnité fixée à dire d’expert. 
 
Si le projet initial est abandonné, l’expropriation est annulée et l’ immeuble ne pouvant 
être l’objet d’aucune autre spéculation, doit être restitué à son propriétaire originaire, sans 
remboursement pour le petit propriétaire. La mesure d’expropriation est effective à partir 
de la mise en oeuvre du projet.”  
 
Par ailleurs la seule loi régissant la matière en Haïti est celle du 18 Septembre 1979, 
abrogeant celle du 22 Août 1951, qui n’a jamais été amendée ni abrogée entre temps. En 
ses Articles 1 et 3, ladite loi précise ce qui suit: 
 
“Article 1:  
L’expropriation pour cause d’utilité n’est autorisée qu’à des fins d’exécution des travaux 
d’ intérêt général 
Constitue une cause essentielle, nécessaire et suffisante en matière d’expropriation 
forcée, la mission de service public affectant l’ immeuble déclaré d’Utilité Publique pour 
l’exécution desdits travaux.”  
 
“Article 3: 
L’exécution de ces travaux divers devra obligatoirement être supervisée par le 
Département des Travaux Publics, Transports et Communications en concertation avec 
tout organisme et institution intéressés et ne pourra être entreprise, comme pour tout 
établissement  de Servitudes d’Utilité  Publique, qu’en vertu de l’Arrêté ou du Décret du 
Chef de l’Etat qui, en en confirmant la nécessité, désignera le nom de la Commune ou 
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celui du quartier ou la zone où sont situés les terrains, ou les immeubles à exproprier. 
L’Arrêté, suivant le cas, en indiquera la délimitation.”  
 
Nonobstant les dispositions des Articles 12 et 13 de la Loi du 18 Septembre 1979, et 
concernant la formation du Comité  d’Evaluation, les expropriations, au cours des vingt 
(20) dernières années au moins, ont été exclusivement conduites  conjointement par: 

�  Le Service d’Expropriations du MTPTC 
�  La Direction Générale des Impôts  
�  Le Ministère de l’Economie et des Finances. 

 
A noter que certaines institutions publiques nommément citées dans la Loi du 18 
Septembre 1979, ont sensiblement évolué,  sinon dans leurs fonctions, du moins dans 
leurs structures et dénominations: 
 

�  La Banque Nationale de la République d’Haïti (BNRH) est devenue la Banque de 
la République d’Haïti (BRH). 

�  Le Département des Travaux Publics ou Secrétairerie d’Etat des travaux Publics 
est maintenant Ministère des Travaux Publics Transports et Communications 
(MTPTC). 

�  L’Office des Contributions est désormais la Direction Générale des Impôts (DGI). 
 
En résumé, du point de vue  juridico-légal, la Loi en vigueur en matières d’expropriations 
est celle du 18 Septembre 1979. 
 
Dans les faits, il n’existe aucune réglementation formelle quant à la façon  de procéder 
aux déplacements de populations pour cause de Projets d’Utilité Publique. En cette 
matière, la seule référence reste les pratiques courantes 
 
 
4.1.2. Normes Internationales 
 

- La Convention du Costa Rica 
- Déclaration des Nations Unies sur les Droits de l’Homme 

 
 
4.1.3. Politiques Opérationnelles de la Banque Mondiale 
 
Lorsque l’ implantation d’un Projet financé par la Banque rend nécessaire l’acquisition de 
propriétés, fonds et/ou bâtisses, le Maître d’Oeuvre a à sa charge l’ impérieuse obligation 
de fournir la preuve de l’acquisition  des terrains concernés. De même, lorsque les 
incidences de la construction du Projet impliquent le déplacement de populations, le 
Maître d’Oeuvre a la responsabilité d’élaborer un plan pour la relocalisation de ces 
populations, en conformité avec la politique de la Banque en cette matière. Lorsque le 
nombre de personnes à déplacer  se trouve être de deux cents (200) au plus, il pourra être 
suffisant  de préparer un plan sommaire de relocalisation. Dans tous les cas de figures, les 
plans à élaborer doivent, pour recevoir la non-objection de la Banque, inclure des 
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programmes d’ information au bénéfice des populations à déplacer, ainsi que toutes autres 
mesures propres à garantir aux personnes affectées un niveau de vie au moins égal à celui 
de la situation sans Projet.  
  
 
 
 
 
 
4.2. CADRE INSTITUTIONNEL 
 
 Dans la pratique, au cours des vingt (20) dernières années au moins, les institutions 
haïtiennes compétentes en matière d’expropriations ont été les suivantes : 

 
a)Le Ministère des Travaux Publics Transports et Communications. 
En général, c’est à la diligence du MTPTC que doit être initiée la démarche de 
Déclaration d’Utilité Publique, discutée en Conseil des Ministres et proclamée par Arrête 
Présidentiel. 
 
Subséquemment, le Service d’Expropriations du MTPTC prend le relais pour ce qui 
concerne les visites de reconnaissance,  les contacts avec les populations des zones 
ciblées, les opérations topographiques, l’examen des titres de propriétés etc. 
 
b) La Direction Générale des Impôts (DGI) 
Gérant en vertu de la loi du domaine privé de l’Etat, la DGI délègue un cadre auprès du 
Service d’Expropriations  pour toute la durée de chaque opération d’expropriations 
 
c)  Le Ministère de l’Economie et des Finances 
Une fois complété le rapport d’évaluation, le MTPTC l’achemine au Ministère de 
l’Economie et des Finances pour suites à donner. 
 
Dans certains cas, le Ministère de l’Economie et des Finances émet et remet lui-même les 
chèques aux bénéficiaires. Dans d’autres cas, totalité du montant de l’évaluation alimente 
le compte courant du Service d’Expropriations qui s’occupe du paiement aux 
bénéficiaires, au fur à mesure des réclamations des chèques. 
 
 
5. LE PLAN D’EXPROPRIATION 
 
5.1. PREPARATION DU PLAN D’EXPROPRIATION 
 
5.1.1. Conditions Socio Economiques des Populations affectées 
 
Selon les observateurs, le profil économique des populations concernées se manifeste par 
une économie foncièrement agricole affectée par des problèmes divers dont certains sont 
liés a des facteurs comme :  
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a) L’absence ou insuffisance des intrants agricoles, l’absence d’encadrement 

technique ; 
b) La commercialisation des biens agricoles et des difficultés découlement après les 

récoltes ; 
c) A la baisse des activités, à la dégradation de la situation des populations 

concernées, à la cherté de la vie. 
 
Les communes touchées pour la grande majorité jouisse d’un coefficient de production 
agricole sur la quel elles devraient pouvoir compter pour développer leur capacité 
économique d’ensemble et améliorer leur situation si elles avaient facilement accès à des 
marchés sur lesquels elles pouvaient écouler leurs produits agricoles. Concernant la 
distribution des revenus, il est révélé  d’une grande inégalité au sein des populations, se 
traduisant par une concentration des revenus de la majorité par la quelle 65% des 
populations partagèrent le quart des richesses disponibles. 
Ces difficultés économiques évoquées plus haut, trouvent aussi leurs expressions 
sociales, notamment au niveau de l’éducation et de la santé dont les infrastructures de 
services sont considérés comme très faibles. L’accès à l’eau potable est aussi un 
problème sérieux  sur le plan sanitaire un état précaire s’est révélé. Les rares équipements 
sanitaires existants font face à de sérieuses contraintes de fonctionnement.  
 
  
5.1.2. Constitution de l’Equipe de Travail 
 
Toutes les fois qu’ il est question d’expropriations en Haïti, la procédure est simple et est 
restée invariable au cours des dernières années 
 
L’étape initiale est la Déclaration d’Utilité Publique concernant un certain périmètre, 
identifié, localisé (département géographique, arrondissement, commune, section 
communale), et délimité avec précision au moyen de coordonnées géodésiques et 
cartographiques. Dans les jours qui suivent la Déclaration d’Utilité Publique, le Ministre 
des TPTC instruit  le Service d’Expropriations du MTPTC de prendre toutes dispositions 
en vue de matérialiser les droits de l’Etat dans les limites dudit périmètre. 
 
Le personnel du Service d’Expropriations auquel est adjoint un cadre de la DGI, se rend 
d’office sur les lieux pour une visite de reconnaissance 
 
5.1.3. Information et Sensibilisation  
 
Les contacts sont établis sur le terrain avec les personnes dont les propriétés sont  
concernées, de même qu’avec les populations riveraines. A date, il n’y a jamais eu de 
mécanisme particulier de consultation, ce qui n’exclut pas que l’équipe de travail 
rencontre les autorités locales ou les élus locaux pour s’assurer de leur soutien dans la 
campagne de sensibilisation. 
 



 58

En l’absence de toute réglementation formelle en la matière,  la pratique courante 
consiste à rencontrer sur place toutes les personnes dont les biens  (fonds ou bâtisse) sont 
affectés par le Projet, et à les inviter à faire valoir leurs droits à dédommagements et 
indemnisations. 
 
En outre, sera aussi prévu une discussion des alternatives éventuellement considérées 
avec les populations qui seront affectées. 
 
Par ailleurs, à date, il n’a jamais été pris en compte les catégories de risques, ni les 
incidences  sur l’environnement générées par les Projets d’Utilité Publique, ou tout au 
moins, de telles interrogations ne relèvent pas de la compétence du Service 
d’Expropriations, mais plutôt de celle des entités en charge des études techniques 
 

5.1.4. Ar ticulation du processus d’expropr iation avec la Mise en œuvre du Projet  

 
Il est impératif que les terrains et propriétés que traverse le projet soient rendus 
disponibles au moment de la phase de constructions. Cela étant, il existe nécessairement 
une séquence entre les diverses phases des études et les opérations d’expropriations. Les 
diverses étapes à prendre en compte sont les suivantes : 
 
- Les études préliminaires (études de définitions et études d’avant-projet sommaire) qui 
permettent de tester la faisabilité technique du projet, d’en  fixer le tracé théorique, donc 
d’ identifier les parcelles et terrains qui seront mises à contribution. Dès cette étape, il 
peut être entrepris une ébauche du Plan d’Expropriations. 

 
- Les études techniques définitives qui permettent de confirmer les hypothèses techniques 
et socioéconomiques. La formulation du plan d’expropriations peut alors se confirmer. 
 
-  Au stade de la mise en concurrence pour la phase d’exécution (élaboration du dossier 
d’appels d’offres, consultations des entreprises), le plan d’expropriations, déjà complet,   
permet d’ initier les campagnes de sensibilisation et les consultations  avec les populations 
à déplacer. 
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TABLEAU No. 1 : Relations entre le Processus d’Expropr iations et  
les Phases Techniques du Projet 

�   

Planification et Constructions Civiles 
Planification et Exécution de la Relocalisation 

de Populations 
Avant Projet Sommaire 
  Ebauche de Plan  

Etudes Techniques Définitives 

Relevés Topographiques 
Examens des Titres  
Diagnostic Socioéconomique  
Identification et Evaluation des Impacts 
Inventaire et Analyse des Solutions Alternatives 
Formulation du Plan 
Campagne de Sensibilisation 
Approbation du Plan 
Exécution du Plan 
Suivi et Contrôle 

Consultation des Entreprises 
         Appels d’Offres 

Exécution du Plan 
Suivi et Contrôle 

Travaux / Construction Exécution du Plan 
Suivi et Contrôle 

Mise en Service Evaluation ex-post 
 

 
 

5.1.5. Etudes préliminaires 
 
Simultanément aux études d’Avant Projet Sommaire, doivent être conduites sur le terrain 
des études de faisabilité technique et économique De telles études  visent principalement 
à: 

- Identifier les caractéristiques socioéconomiques de la zone d’ influence du Projet. 
 
- Analyser l’opportunité d’acquérir des terrains pour cause de l’ implantation du 

Projet et estimer l’ importance de ces acquisitions. 
 

- Interroger la nécessité des déplacements de populations et analyser les 
caractéristiques socioéconomiques des populations à déplacer. 
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- Vérifier si l’emprise de la route a été envahie par les riverains et le genre 
d’activités qui s’y réalisent. 

 
- Évaluer  l’ importance des ressources (physiques, humaines et financières) qui 

devront être mobilisées lors des opérations d’expropriations  
 
 
 
 
5.1.5 Diagnostic et Etat des L ieux 
 
Le diagnostic comporte l’ensemble des informations sur les superficies et le nombre de 
parcelles à acquérir, l’examen et la validation des titres de propriétés, l’évaluation des 
constructions civiles existantes dans les zones à récupérer pour la construction du Projet. 
 
Dans l’éventualité où il s’agirait de terres appartenant à l’Etat, cas par ailleurs très 
courants en Haïti, que ces terres seraient en friche, affermées à des particuliers ou 
occupées de manière illégale ou abusive, il revient au délégué de la Direction Générale 
des Impôts (DGI), membre à part entière de l’équipe de travail constituée à l’occasion de 
chaque opération d’expropriations, de procéder aux recherches dans les registres y relatifs 
de son Institution afin que soient prises telles mesures que de droit.  
 
Les trois (3)  tâches majeures à réaliser lors de cette étape sont : la détermination du 
nombre et des superficies des parcelles individuelles,  l’examen des titres de propriétés, 
l’évaluation des constructions civiles existantes. 
 

- Arpentage et relevés topographiques 
L’objet de cette opération est de déterminer les superficies et, accessoirement, de noter 
l’occupation et l’utilisation des parcelles affectées. Il est nécessaire que soient présents 
sur les lieux les propriétaires ou occupants des terrains et bâtisses concernés. Il est 
préférable, quoique non contraignant, que cette opération se termine par un procès verbal 
signé par les responsables de l’Etat (personnel du Service d’Expropriations et de la DGI) 
et contresigné par les résidents. 
 

- Examen des titres de propriétés 
Profitant de leur présence sur les lieux, lors des opérations d’arpentage, l’équipe chargée 
de l’expropriation, ou bien collecte les titres de propriété, ou bien requiert que lesdits 
titres soient soumis au MTPTC.  
 
L’expertise des titres permet de faire le départ entre: 
 
*Les propriétaires légaux en possession de titres valides. 
*Les fonds et bâtisses appartenant au domaine privé ou au domaine public de l’Etat, 
occupés ou non, de manière illégale ou non. 
*Les fonds et bâtisses  dont la propriété est contestée ou qui sont objets de litiges. 
*Les terres en friche dont les propriétaires ou  héritiers sont absents ou inconnus.  
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- Evaluation financière des biens meubles et immeubles 

Le Service d’Expropriations du MTPTC utilise un cadre de prix s’appliquant aux fonds et 
bâtisses, en fonction de leur localisation (zone urbaine ou non), de leur utilisation 
(agricole ou non) et de leur nature (maison en murs de blocs avec toiture en béton ou 
non). 
 
Le barème est actualisé périodiquement. 
 
 
5.1.6 Identification des Impacts 
 
Le tableau qui suit résume les différents types d’ impacts avec, en regard, les catégories 
sociales susceptibles d’être affectés. 
 

Tableau No 2 – Identification des Impacts 
 

Var iables qui 
déterminent l’ impact 

Impacts Catégor ies 

Affectation partielle de la 
propriété 

Destruction partielle de 
l’ immeuble 

Propriétaires et occupants 

Affectation totale de la propriété Destruction complète de 
l’ immeuble 

Propriétaires et occupants 

Résidence sur la propriété Perte de la 
résidence 

Propriétaires et occupants 
. 

Activités économiques  sur la 
propriété 

Diminution ou perte de 
revenus. 

Commerçants, artisans, acheteurs 
ou fournisseurs..  

Déplacement ou cessation 
d’activités à caractère agricole, 
commercial ou industriel  

Pertes d’emplois  Propriétaires, occupants qui 
s’adonnent à des activités 
agricoles, commerciales ou 
industrielles . 

Infrastructures éducatives 
affectées 

Perte d’accès à 
l’éducation ou 
augmentation des frais 
de transport 

Population scolarisée ou en âge 
d’être scolarisée 

Infrastructures et  
services sanitaires affectés 
 

Perte d’accès aux 
services de santé et 
augmentation des frais 
de transport 

Segment de population dans la Z.I 
qui n’utilise aucun moyen de 
transport pour se rendre dans les 
centres de santé ou hôpitaux 

Participation à des activités 
culturelles ou sportives 

Déplacement ou 
cessation d’activités 
culturelles ou sportives 

 

Segment de population 
participant dans toutes activités 
culturelles ou sportives 

Participation à des activités 
communautaires. 

Déplacement ou 
cessation de groupes 
communautaires. 

Segment de population 
participant dans toutes activités 
sociales locales 
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5.1.7 Analyse et Sélection d’Alternatives 
 
Une fois établie la nécessité de réaliser coûte que coûte le projet, l’ inventaire et l’analyse 
des solutions alternatives permettent de retenir la solution optimale en tenant compte à la 
fois de l’ importance des populations à déplacer, de leurs attentes et des possibilités de les 
relocaliser 
 
Tableau No 3 – Relations entre les Programmes d’ Interventions et les Groupes 
Ciblés 
 

Programme 
 

Population Eligible 
 

Information et sensibilisation  
 

Toutes les personnes affectées 

Régularisation de la situation courante 
 

 Propriétaires attitrés ou non et  occupants en 
situation de litige 

Acquisition 
 

Propriétaires Attitrés 

Indemnisation 
 

 Toutes les Personnes Affectées 

Hébergement Provisoire  
 

Occupants sans Titres 

Assistance pour le Déménagement 
 

Occupants 

Assistance dans l’Adaptation Occupants Vulnérables 
 

Support pour Redémarrage Propriétaires ou Exploitants d’Unités de  
Production 
 

 

5.1.8 Planification et conception des expropr iations 
 
Le Plan d’expropriations est élaboré par le Service d’Expropriations du MTPTC. Il 
résume les différentes étapes du processus de même que les moyens et ressources à 
mettre en oeuvre pour la réussite de l’opération. 
 
Le plan est articulé autour des rubriques suivantes: 

- Description et localisation du Projet 
- Résultats du diagnostic (relevés topographiques, plans d’arpentage, analyse et 

examen des titres,  évaluation des fonds et bâtisses) 
- Analyse des impacts dans la Zone d’ Influence du Projet. 
- Programme de sensibilisation 
- Estimation des ressources nécessaires à la conduite de l’opération  
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5.2. LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 
 
Une fois élaboré dans ses moindres détails, le plan doit être matérialisé sur le terrain et 
dans les faits. L’objet du mécanisme de compensation est de rétablir les conditions 
initiales des populations affectées l’aide d’une compensation appropriée. 

 
Il y a d’une part les parcelles, fonds et bâtisses, propriétés privées avec des titres valides, 
dont l’Etat fait l’acquisition, moyennant compensation aux propriétaires, selon les 
barèmes en cours. 
 
En second lieu, il y a les parcelles, fonds et bâtisses, sans titres, de titres contestés ou 
objets de litiges, qui sont transférés au nom et à la jouissance de l’Etat, à charge pour la 
Direction Générale des Impôts de dédommager éventuellement qui de droit, quand et si le 
droit de propriété arrive à être établi. 
 
Enfin il y a les parcelles, fonds et bâtisses, propriétés de l’Etat, occupées ou non, de façon 
abusive ou non, sur lesquelles l’Etat rétablit ses droits et prérogatives. Il en est ainsi, par 
exemple, des emprises de voies publiques envahies par des squatters. Selon le cas, une 
indemnité de déménagement et de relocalisation peut être octroyée ou non.  
 
Le reste de la procédure consiste dans l’émission des chèques, opération qui est conduite 
soit par le Ministère des Finances et de l’Economie, soit par le Service d’Expropriations 
du MTPTC par le compte duquel transite la totalité des montants à débourser pour cause 
d’expropriations, soit enfin dans des cas extrêmes et très rares, par le Ministère de 
l’ Intérieur et des Collectivités Territoriales. 
 
 
5.3. DISPOSITIFS  DE SUIVI  
 
A date, le Service d’Expropriations n’a jamais eu à intervenir,  une fois complétée l’étape 
du paiement des dédommagements, compensations et indemnisations diverses. 
  
5.4. MECANISME DE RECOURS 
 
En cas de litige on  pourra se référer à la Loi sur l’Expropriation jointe au prise en cadre, 
à travers ces articles 25, 26 et 27. 
 
 
6 ORGANISATION INSTITUTIONNELLE  
 
6.1 RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL 
 
6.1.1. Les Agences d’Exécution du Projet: UCE, BMPAD et FER   
 
Il y a d’une part l’Unité Centrale d’Exécution (UCE) du MTPTC en charge du 
Programme de Réhabilitation des Routes Secondaires et Tertiaires. L’expérience étant 
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assez récente, il faudra vraisemblablement un peu plus de recul pour apprécier les 
performances et, le cas échéant, envisager des mesures correctives à la structure actuelle. 

 
Dans les années 80-90, deux (2) Unités différentes rattachées au Service de Constructions 
des Routes (SCR), respectivement l’UERA (Unité d’Exécution des Routes Agricoles) et 
le PDRS (Programme de Développement des Routes Secondaires) avaient été en charge 
des routes rurales en Haïti. 
 
Ces deux (2) Unités, après de bons débuts, n’avaient pas donné des résultats trop 
concluants par la suite, le problème de la fréquence des interventions lié à l’absence 
d’une politique cohérente d’entretien n’avait pas été posé de façon adéquate à l’époque. 
 
Au cours des ans, le Bureau de Monétisation a acquis une bonne expertise dans la gestion 
de cette forme d’aide, expertise qui peut être mise à contribution dans certains projets en 
milieu rural, incluant la construction et la réhabilitation des routes de pénétrations. Ce 
bureau dispose aussi d’un spécialiste socio environnemental à plein temps qui appuiera le 
processus  en temps opportun.  
 
Le Fonds d’Entretien Routier (FER) organisme public en charge de l’entretien du réseau 
routier national étant opérationnel depuis plus d’un an, les interventions à titre de 
maintenance périodique et de maintenance de routine sont désormais garanties. 
 
6.1.2. Le Service d’Expropr iations  
 
D’un autre côté, il est questionnable qu’un Service rattaché à un Ministère Technique ( le 
Service d’Expropriations du MTPTC) soit investi d’une compétence nationale en matière 
d’expropriations, alors que des secteurs d’activités autres que les travaux publics 
(agriculture, santé, éducation, logements sociaux, sports culture et loisirs, défense 
nationale etc.) peuvent tout autant nécessiter la mise  à disposition de l’Etat de terrains ou 
d’ immeubles du secteur privé. 
 
Une Commission Nationale d’Expropriations, formée de représentants de différents 
ministères, semblerait être plus adaptable, dans différents cas de figures et selon le type 
de Projet, pour adresser les besoins et moduler les procédures d’expropriations en 
conséquence. 
 
Il convient de mentionner la disponibilité d’un spécialiste socio environnement au Bureau 
de Monétisation pour suivre ces questions à temps partielles et le prochain recrutement 
par l’UCE dans le cadre du PROReV, d’un spécialiste socio environnemental à temps 
plein. Ces deux spécialistes appuieront en temps opportun le service d’Expropriation.  
 
Par ailleurs, pour ne considérer que le cas du Service d’Expropriations du MTPTC, il 
apparaît que l’adjonction d’un personnel spécialisé additionnel soit déjà indispensable, ne 
serait-ce qu’à titre de consultants. Il faudrait les services de: 
 

- Un Spécialiste en Sciences Sociales (Sociologue ou Ethno-sociologue) 
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- Un Economiste Junior au moins 
- Un Spécialiste en Communications 

 
De toute évidence, le besoin le plus pressant du Service d’Expropriations semble être une 
impérieuse nécessité dans l’utilisation de procédures formalisées.  Et le chemin le plus 
court pour y parvenir serait de procéder à l’élaboration d’un manuel d’Opérations. 
 
Un encadrement technique s’étalant sur 3-4 mois devrait suffire à corriger cette 
défaillance, de même qu’à améliorer de façon significative la capacité du Service à 
adresser le problème des expropriations dans toute sa complexité et ses subtilités.  Le 
personnel en place actuellement parait de bonne foi et très perfectible, et sa marge de 
progression dépendra de la qualité de l’encadrement technique fourni. 
 
A priori, un budget de vingt mille dollars (USD 20,000.00) affecté au titre de 
renforcement institutionnel et d’encadrement du Service des Expropriations parait être 
suffisant pour résoudre ce problème définitivement.�
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ANNEXE V 
  
 
 
 

Photos de sites faisant l’objet des sous projets 
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